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Résumé 

En 2022, l’Association Programme Malin a été mandatée par la Délégation 

Interministérielle à la lutte contre la pauvreté pour réaliser une étude de faisabilité de son 

déploiement sur des territoires ultramarins français dont le territoire de la Martinique. La 

première étape de cette étude prend la forme d’un diagnostic du territoire et des enjeux 

spécifiques concernant : sa situation démographique et socio-économique, l’état de santé 

et nutritionnel des familles sous le prisme des  1000 premiers jours, notamment celles en 

situation de précarité, mais également le système et l’environnement alimentaire du 

territoire. 

Pour beaucoup, les indicateurs de la Martinique sont plus défavorables qu’en Hexagone 

soulevant des enjeux importants sur les thématiques de santé et d’alimentation : 

prévalence importante de maladies chroniques, problématique concernant l’accessibilité 

à une alimentation équilibrée, etc. Pour y répondre, des acteurs publics, privés et 

associatifs ont mis en place un grand nombre d’initiatives à l’échelle régionale et locale.  

Dans le cadre du présent mémoire, nous verrons dans quelle mesure le Programme 

Malin semble pouvoir être une solution complémentaire à ces initiatives dans le but 

d’améliorer l’état de santé et de nutrition des familles en situation de précarité et 

favoriser ainsi un système d’alimentation durable en Martinique, et plus largement dans 

les Outre-mer. Nous verrons cependant que la solution Malin ne doit pas être unique et 

que d’autres leviers (politiques, institutionnels, économiques, etc.) sont à enclencher pour 

promouvoir plus de durabilité au sein des systèmes alimentaires ultramarins français, et 

un accès partagé à des régimes alimentaires sains. 

 

 

Mots clés  

Outre-Mer ; Nutrition infantile ; Précarité ; Aide budgétaire ; Système alimentaire 

durable. 

Pour citer cet ouvrage : Reynaud, Mathilde, 2023. Favoriser des systèmes alimentaires durables dans 
les Drom par l’amélioration des pratiques alimentaires et de l’état nutritionnel des jeunes enfants et 
des familles en situation de précarité : le projet de déploiement du Programme Malin en Martinique. 
Mémoire de mission professionnelle, Mastère spécialisé® Innovations et politiques pour une 
alimentation durable, Institut Agro Montpellier. 69 p.
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Abstract 

Title: Promoting sustainable food systems in the French overseas territories by improving 

eating habits and the nutritional status of young children and families in precarious 

situations. 

In 2022, the Association Programme Malin was commissioned by the French 

Interministerial Delegation for the Fight against Poverty to carry out a feasibility study for 

its deployment in French overseas territories, including Martinique. The first stage of this 

study takes the form of a diagnosis of the region and the specific issues at stake, including 

its demographic and socio-economic situation, the state of health and nutrition of families 

over the first 1,000 days, particularly those in precarious situations, and the region's food 

system and environment. 

In many cases, the indicators for Martinique are more unfavourable than in mainland 

France, leading to major health and nutrition issues (high prevalence of chronic diseases, 

problems with access to a balanced diet, etc.). In response, public, private, and voluntary 

bodies have set up many initiatives at regional and local level.  

In this report, we will look at the extent to which the Malin Programme could be a 

complementary solution to these initiatives, with the aim of improving the state of health 

and nutrition of families in precarious situations and thus promoting a sustainable food 

system in Martinique, and more widely in French overseas departments and regions. We 

will see, however, that the solution proposed by Programme Malin is not the only one 

and that other levers (political, institutional, economic, etc.) need to be activated to 

promote greater sustainability within the French overseas food systems. 

 

Key words 

French overseas departments and regions; Child nutrition; Poverty; Budget 
support; Sustainable food system. 
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Avant-Propos 

 Ce mémoire s’inscrit dans le cadre d’une mission professionnelle réalisée entre avril et 

octobre 2023 pour la validation du Mastère spécialisé Innovations et Politiques pour une 

Alimentation Durable (Institut Agro de Montpellier). Le stage s’est déroulé au sein de 

l’association Programme Malin (dont les activités seront décrites par la suite) qui vise à 

favoriser l’accès des enfants en bas âge, notamment ceux issus de familles à bas revenus, à 

une alimentation équilibrée et de qualité. 

 Déployé actuellement en Hexagone et fort de ses résultats positifs, le Programme 

Malin a reçu, entre 2022 et 2023, plusieurs sollicitations quant à son déploiement en Outre-

mer. C’est ainsi que la Délégation Interministérielle à la Prévention et à la Lutte contre la 

Pauvreté (DIPLP) a souhaité solliciter le Programme pour lancer une étude de faisabilité de 

son déploiement sur quatre territoires ultramarins : la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et 

la Réunion.   

 Cette nouvelle étape de développement de l’Association s’inscrit dans un contexte 

plus global marqué par une volonté politique d’investir dans les territoires ultramarins 

français. Comme l’illustre, par exemple, l’organisation des Assises des Outre-mer1 entre 2017 

et 2018 sous le gouvernement Macron. De plus, l’inflation économique a contribué à marquer 

d’autant plus les inégalités entre l’Hexagone et les Outre-mer, poussant les politiques 

publiques à miser sur des axes stratégiques comme la santé publique et l’alimentation pour 

favoriser le développement de ces territoires. 

 

 
1 Les Assises des Outre-Mer est une consultation publique, ouverte entre 2017 et 2018 et s’adressant à 

l’ensemble des citoyens des Drom, pour la définition des priorités concernant les Outre-Mer. Les résultats de 
cette consultation sont répertoriés au sein du Livre Bleu des Outre-Mer.  

Encadré 1 : Commande de la mission professionnelle 

 

La mission professionnelle au sein du Programme Malin s’est articulée autour du 

projet d’étude de faisabilité pour les territoires de la Guadeloupe, de la Guyane, de la 

Martinique et de la Réunion. Les 6 mois de stage ont été consacrés à la réalisation de 

l’étape 1 de cette étude, à savoir la formulation d’un diagnostic pour chacun des territoires 

ciblés. Il était question d’évaluer les caractéristiques socio-démographique des familles, 

leurs besoins et leurs pratiques alimentaires, l’existant pour les accompagner, la 

disponibilité des produits et leur accessibilité.  

Pour chaque territoire, deux livrables ont été rédigés : un rapport complet et un 

document synthétique présentant les grands résultats du rapport. Il a aussi été question 

dans le cadre du stage, d’organiser le bon suivi et la logistique du projet, ainsi que la mise 

en lien avec les acteurs locaux de santé, de l’alimentation et de l’action sociale 

(organisation de réunions et d’entretiens) . 
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Glossaire 

Insécurité alimentaire : « l’impossibilité ou la peur de ne pas avoir accès à tout moment à 

une alimentation suffisante, saine et nutritive ». (FAO, 2023). 

Précarité : « (…) est l’absence d’une ou plusieurs des sécurités, notamment celle de l’emploi, 

permettant aux personnes et familles d’assumer leurs obligations professionnelles, familiales 

et sociales, et de jouir de leurs droits fondamentaux. » (Conseil économique et social, 1987). 

Précarité alimentaire : de façon globale, bien qu’il existe différents types de précarité 

alimentaire, elle peut se définir par « une situation dans laquelle une personne ne dispose pas 

d’un accès garanti à une alimentation suffisante et de qualité, durable, dans le respect de ses 

préférences alimentaires et de ses besoins nutritionnels, pouvant entraîner ou découler de 

l’exclusion et de la disqualification sociale ou d’un environnement appauvri. » (Paturel, 

2020). 

Seuil de pauvreté national et local : « le seuil de pauvreté est fixé par convention à 60 % du 

niveau de vie médian de l’ensemble des individus. Les personnes pauvres sont celles dont le 

niveau de vie est inférieur à ce seuil. » Au niveau national, « Il correspond à un revenu 

disponible de 1 102 euros par mois pour une personne vivant seule et de 2 314 euros pour un 

couple avec deux enfants âgés de moins de 14 ans. » (Insee, 2023). Le seuil de pauvreté local 

en Martinique est quant à lui à 879 euros par mois et par unité de consommation. 

Système alimentaire : « (…) l’ensemble des activités et des acteurs de la production, la 

transformation, la distribution, la consommation et la gestion des déchets, ainsi que les 

institutions qui les accompagnent et les régulent. L’enjeu n’étant pas l’avènement d’un 

système alimentaire durable, mais plutôt une articulation durable de divers systèmes. » 

(Bricas et al., 2021). 

Transition alimentaire et nutritionnelle : « (…) passage d’une société où prédominent les 

sous-nutritions à une situation où les pathologies de surcharge deviennent prépondérantes. » 

(Méjean et al., 2020) 

1000 premiers jours : concept scientifique mettant en avant la période clef de la grossesse 

jusqu’au deux ans de l’enfant. Cette période constitue une fenêtre d’opportunités pour le bon 

développement de l’enfant en termes de santé et cognitif, mais aussi pour son bien-être et 

celui de ses parents. Les 1000 premiers jours font également référence à une politique 

publique conçue autour des besoins de l’enfant (cf. projet national des 1000 premiers jours, 

Agences régionales de santé, etc.) 
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Sigles et acronymes 

ADEME       Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

ANLCI  Agence Nationale de Lutte Contre l'Illettrisme 

ANSES  Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l'environnement 
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ARS   Agence Régionale de Santé 
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Introduction 

 En France, de plus en plus de personnes rencontrent des difficultés d’accès à 

l’alimentation et a fortiori, à une alimentation de qualité2. On estime, en 2020, le nombre de 

personnes concernées par l’aide alimentaire entre 5 et 7 millions (Cocolupa, 2020). Un chiffre 

en hausse puisqu’on l’estimait à 2,6 millions en 2009 et 5,5 millions en 2017 (Secours 

Catholique, 2021). Parallèlement à cela, plus de 20% des enfants âgés de 0 à 3 ans vivraient 

dans une famille en situation de pauvreté en France selon l’Institut National de la Statistique 

et des Etudes Economiques (Insee, 2021). 

 Or, l’alimentation des familles et particulièrement celle des jeunes enfants constituent 

un enjeu de santé publique. En effet, la notion des « 1000 premiers jours » a été mis en avant 

par un grand nombre de chercheurs et de professionnels de santé comme étant une période 

déterminante pour le développement et la santé future de l’enfant. Ainsi, « (...) de bonnes 

habitudes concernant l’alimentation et l’activité physique s’acquièrent dès l’enfance et 

influent non seulement sur la santé, sur le développement physique et psychique des jeunes, 

mais conditionnent aussi les pratiques à l’âge adulte » (Larson, Story, 2009 ; Burgess- 

Champoux et al., 2009). Néanmoins, l’accès à une alimentation adaptée peut représenter un 

réel défi pour les familles, et particulièrement lorsque celles-ci souffrent de difficultés socio-

économiques : contraintes budgétaires, difficultés à se repérer quant aux bonnes pratiques, 

manque de temps et de matériel pour cuisiner, une aide alimentaire parfois inadaptée aux 

besoins réels des familles, etc.  

Par ailleurs, on remarque que les territoires français ne sont pas égaux en termes d’accès à 

une alimentation de qualité. Les contextes sociodémographiques et les offres alimentaires 

peuvent, par exemple, être très différents. En illustration, l’Institut de Recherche pour le 

Développement (IRD) a récemment mis en exergue dans son rapport de 2020 « Alimentation 

et Nutrition dans les Départements et Régions d’Outre-mer » des différences significatives 

entre la France hexagonale et les territoires ultramarins français. Parmi-elles, nous pouvons 

notamment citer :  

- Des revenus plus faibles dans les Départements et Régions d’Outre-mer (Drom) à des 

prix alimentaires plus élevés ;  

- La prévalence plus importante de facteurs de risque, dont l’obésité et le surpoids, et 

des maladies chroniques non transmissibles ;  

- Un système alimentaire hexagonal présentant des caractéristiques bien différentes aux 

systèmes ultramarins (notamment au niveau de l’offre, des pratiques et habitudes de 

consommation, etc.).  

Des enjeux spécifiques existent donc dans les Drom en termes d’alimentation, de santé et de 

nutrition. Précisons également que chaque territoire ultramarin possède, bien évidemment, des 

caractéristiques propres. Afin d’apporter une réponse à ces enjeux, les pouvoirs publics 

investissent de plus en plus dans des actions favorisant la lutte contre la pauvreté et le 

développement d’une offre alimentaire de qualité dans les territoires ultramarins. C’est dans 

ce cadre que l’Association Programme Malin a été mandatée par la Délégation 

Interministérielle à la Prévention et à la Lutte contre la Pauvreté (DIPLP) pour réaliser une 

 
2 Une alimentation de qualité est comprise ici comme une alimentation saine et équilibrée, au regards des 

recommandations du Plan National Nutrition Santé (PNNS) mais aussi diversifiée.  
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étude de faisabilité de son déploiement dans quatre Drom (Guadeloupe, Guyane, Martinique 

et Réunion). L’association vise, en effet, à favoriser, sur les 1000 premiers jours, l’accès des 

enfants en bas âge, notamment ceux issus de familles à bas revenus, à une alimentation 

équilibrée et de qualité via une offre « Conseils » et une offre « Budgétaire » (voir détails 

partie 1.2.1).  

 Au-delà des conditions de déploiement du Programme Malin, il est intéressant 

d’analyser sans quelle mesure les actions proposées par le Programme contribuent à un 

système alimentaire durable dans les Drom, via notamment l’amélioration des pratiques 

alimentaires et l’état nutritionnel des familles, pendant la période clé des 1000 premiers 

jours. 

Afin de répondre à cette problématique, nous étudierons le cas de la Martinique, dans 

le but de préciser ses spécificités, tout en rappelant certaines convergences et enjeux 

communs des Outre-Mer. Nous analyserons notamment les résultats issus du diagnostic 

territorial réalisé lors du stage au regard du « Cadre d’analyse pour un système alimentaire 

durable » défini par le High Level Panel of Experts on Food Security and Nutrition (HLPE-

FSN, 2020) (voir Figure 1). L’étude de la Martinique, sous cet angle, nous permettra de 

formuler une analyse critique du potentiel d’action du Programme Malin pour favoriser un 

système alimentaire durable en Martinique, et plus largement en Outre-mer, et d’identifier 

quels leviers d’actions seraient nécessaires à développer sur le territoire. 

Ainsi, nous commencerons par présenter le contexte martiniquais et l’étude de 

faisabilité réalisée dans le cadre de ce stage avant d’expliciter le cadre d’analyse retenu pour 

ce mémoire (I). Par la suite, nous présenterons les résultats issus du diagnostic territorial de 

l’étude de faisabilité concernant notamment l’état nutritionnel de la population, ses 

déterminants, et les facteurs impactant le système alimentaire. (II). Enfin, nous discuterons sur 

le potentiel des actions du Programme Malin permettant l’amélioration des pratiques des 

familles et jeunes enfants en Martinique, mais également les leviers pertinents à enclencher 

pour l’amélioration globale du système alimentaire martiniquais (III).   
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1 Eléments de cadrage : la Martinique,  l’étude 
de faisabilité du Programme Malin,  et le 
périmètre d’analyse du mémoire 

Nous présenterons dans cette partie le cas d’étude qui intéressera ce 

mémoire : le territoire martiniquais (1.1). Par la suite, nous présenterons plus en 

détails les activités du Programme Malin et l’étude de faisabilité menée pour son 

déploiement dans les Outre-mer (1.2). Enfin, nous détaillerons le cadre d’analyse 

retenu qui permettra d’étudier le potentiel d’action du Programme Malin en 

Outre-mer (1.3).  

1.1 La Martinique : un contexte démographique et 
socio-économique plus défavorable qu’en 
Hexagone 

1.1.1 Situation géographique et multiculturalisme 

La Martinique est un Drom situé entre la mer des Caraïbes et l’Océan 

Atlantique, sur l’arc insulaire des Petites Antilles, entre l’île de la Dominique (au 

nord) et celle de Sainte-Lucie (au Sud). Le territoire est régi par l’article 73 de la 

Constitution : la législation nationale est applicable en Martinique de plein droit 

mais des adaptations sont possibles compte-tenu des spécificités propres3. Le 

territoire est aussi doté d’un fort multiculturalisme dû à son histoire, notamment 

avec l’expansion coloniale des Européens dans les Caraïbes et les vagues 

migratoires plus récentes. Différentes cultures sont ainsi représentées : créole, 

africaine, indienne, sud-américaine, européenne, etc. Administrativement, la 

Martinique compte 6 microrégions et 34 communes organisées en 3 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) (voir Annexe A) : 

1) La Communauté d’Agglomérations du Centre de la Martinique (CACEM) ; 2) 

La Communauté d’Agglomérations de l’Espace de la Sud Martinique (CAESM) ; 

et 3) la Communauté d’Agglomérations u Pays Nord Martinique (CAP Nord). 

1.1.2 Indicateurs démographiques : un territoire vieillissant 
et une forte représentation de la monoparentalité  

La Martinique est le 3ème territoire d’outre-mer le plus peuplé avec un total 

de 361 200 habitants en 20204. Comme en Guadeloupe, la transition 

démographique est achevée depuis une vingtaine d’années (Méjean et al., 2020).  

Il est intéressant de noter que les phénomènes de vieillissement et de 

 
3 Les adaptations peuvent être demandées par le Gouvernement, le Parlement ou la collectivité de 

Martinique elle-même.  
4 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4482393  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/4482393
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dépopulation constituent des enjeux propres aux Antilles françaises (Breton et 

al., 2021). En effet, les indicateurs de l’espérance de vie à la naissance sont élevés 

(en comparaison avec les autres Drom) et s’approchent de la France hexagonale : 

78,5 ans pour les hommes et 84,8 ans pour les femmes en 2019 contre 79,1 ans et 

85,1 ans en France hexagonale5. Selon un scénario de l’Insee à l’horizon 20706, la 

part des personnes âgées de 65 ans et plus atteindrait 42% et resterait constante 

jusqu’en 2070. A l’inverse, la part de la population de moins de 20 ans 

diminuerait drastiquement sur cette période (baisse de 62%). L’Insee précise 

également que la population diminuerait de 1,1% par an en moyenne. Les facteurs 

explicatifs de cette décroissance sont le phénomène de vieillissement de la 

population mais aussi le déficit migratoire avec un départ important des jeunes 

générations vers l’Hexagone, si bien que le solde de nouveaux arrivants ne 

compense pas les départs. Le phénomène de dépopulation peut s’expliquer 

également par une baisse constatée des indicateurs de natalité (voir partie 1.1.3).  

Concernant la structure des ménages, on remarque un taux important de 

familles monoparentales en Martinique. En 2020, l’Insee dénombrait 167 715 

ménages. La proportion de couples avec enfant(s) s’élève à 20,6% sur le total des 

ménages, le taux de familles monoparentales est quant à lui nettement 

supérieur avec 24,4% (contre 9% pour la moyenne nationale hors Mayotte). Par 

ailleurs, 60% des enfants martiniquais vivraient dans une famille monoparentale 

selon l’Insee.  

1.1.3 Indicateurs et enjeux de santé périnatale : des constats 
préoccupants touchant particulièrement les femmes en 
situation de précarité 

Le taux de natalité7 en Martinique connaît une baisse importante 

depuis les dernières années. En 2022, il était de 9,9‰ contre 10,4‰ en 

Hexagone8. Il s’agit également du taux le plus bas parmi les Drom. En 2020, 

l’Insee enregistrait 3 529 naissances avec une baisse de 6% par rapport à l’année 

précédente. L’âge moyen de la mère à la naissance est cependant plus bas qu’en 

Hexagone : 30,3 ans contre 31 ans. Le nombre moyen d’enfants par femme en 

Martinique est plus élevé : 1,93 contre 1,79 en France hexagonale9. 

Par ailleurs, à l’image des autres Drom, la Martinique dispose 

d’indicateurs de santé périnatale plus défavorables que l’Hexagone. Le taux 

de mortalité infantile est deux fois plus élevé : 7,2 décès pour 1000 enfants nés 

vivants contre 3,5‰10. L’Agence Régionale de Santé (ARS) de la Martinique 

 
5 https://www.insee.fr/fr/statistiques/6007660  
6 https://www.insee.fr/fr/statistiques/6664201#titre-bloc-1  
7 Rapport entre le nombre annuel de naissances vivantes et la population totale moyenne sur une 

période et dans un territoire donné. 
8 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2012761  
9https://www.insee.fr/fr/statistiques/6689569#:~:text=En%20Martinique%20comme%20en%20Gu

adeloupe,France%20m%C3%A9tropolitaine%20(31%20ans).  
10 https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001745362  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6007660
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6664201#titre-bloc-1
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2012761
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6689569#:~:text=En%20Martinique%20comme%20en%20Guadeloupe,France%20m%C3%A9tropolitaine%20(31%20ans)
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6689569#:~:text=En%20Martinique%20comme%20en%20Guadeloupe,France%20m%C3%A9tropolitaine%20(31%20ans)
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001745362
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rappelle également l’enjeu des naissances prématurées : 10% des naissances sont 

prématurées, 4% de grands prématurés. De plus, la part des enfants présentant un 

petit poids à la naissance (moins de 2 500 grammes) est aussi plus importante 

qu’en Hexagone : 10,5% contre 7,1% (ARS Martinique, 2023). Or, rappelons que 

les enfants nés avec un petit poids à la naissance présentent plus de risque de 

développer des retards de croissance ou des troubles du développement dans leur 

vie future (Nations-Unies Info, 2019). 

Selon l’Enquête Nationale Périnatale 2021 dans les Drom (ENP-DROM), 

des facteurs de risques subsistent en Martinique : la prévalence de l’obésité 

chez la femme avant la grossesse (24,9% en Martinique contre 14,4% en 

Hexagone), l’hypertension artérielle (HTA) pendant la grossesse (7,8% contre 

4,3%), le diabète gestationnel même si les taux sont plus faibles qu’en Hexagone 

(10,3% contre 16,4%). Les résultats de l’ENP-DROM ont montré aussi que la 

précarité, chez les femmes, était susceptible d’augmenter la morbidité, les 

retards  de croissance intra-utérins et les facteurs de risque comme le 

surpoids et l’obésité. L’enquête note également « une proportion élevée de 

femmes qui renoncent à certains soins pour des raisons financières ». 

1.1.4 Indicateurs socio-économiques : des inégalités plus 
marquées qu’en Hexagone 

1.1.4.1 Une précarité répandue sur le territoire et une vie plus chère 
qu’en Hexagone 

La Martinique n’est pas le territoire d’outre-mer le plus fragile d’un point de 

vue socio-économique, mais les indicateurs sont une nouvelle fois moins 

favorables que ceux hexagonaux. Concernant le niveau de vie, la moyenne du 

Produit Intérieur Brut (PIB) par habitant s’établit à 24 728 euros contre 29 175 

euros en Hexagone. La Martinique est le Drom avec le PIB le plus élevé par 

habitant11, mais ce constat est à nuancer au regard du contexte démographique et 

la hausse du PIB globale sur le territoire. En effet, la pauvreté touche une 

grande partie des Martiniquais. Selon l’Insee, 27,4% des Martiniquais vivent 

sous le seuil de pauvreté national, c’est-à-dire avec moins de 1 102 euros par mois 

et par Unité de Consommation (UC). Un taux deux fois plus élevé qu’en 

Hexagone. Le taux de Martiniquais vivant en dessous du seuil de pauvreté local 

(fixé à moins de 879 euros par mois et par UC) est de 18,7% (Insee, 2022). Les 

communes les plus modestes se situent au CAP Nord et à la CAESM (voir 

Annexe B). Ces données illustrent en partie les inégalités socio-économiques 

présentes sur le territoire puisque selon l’Insee : « les 10% le plus riches gagnent 

au moins 4,2 fois plus que les 10% les plus pauvres ». Par ailleurs, l’Insee précise 

que les situations de précarité toucheraient davantage les jeunes et les 

familles monoparentales. Néanmoins, des facteurs peuvent augmenter les 

risques de pauvreté, à savoir :  

 
11 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4482393 
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- L’absence d’activité professionnelle : 4% des actifs occupés sont en 

situation de grande pauvreté en Martinique, à l’inverse, 22% des chômeurs 

subissent cette situation. 

- Le niveau d’éducation : 26% des jeunes âgés entre 15 et 29 ans sont 

NEET (Not in Education, Employment or Training)12. De plus, selon 

l’enquête Information Vie Quotidienne 2014 de l’Insee, 13% des 

personnes de 16 à 65 ans résidant en Martinique se trouvent dans une 

situation d’illettrisme. Si bien que l’Agence Nationale de Lutte Contre 

l’Illettrisme (ANLCI) rappelle que les enjeux autour de l’illettrisme, mais 

aussi de l’illectronisme sont majeurs en Martinique, notamment au regard 

de la dématérialisation des démarches dont les démarches administratives. 

Notons également que les écarts de prix entre l’Hexagone et la Martinique 

constituent une problématique pour le territoire. Les derniers chiffres de 

l’Insee, datant de 2022, montrent que le niveau général des prix en Martinique est 

supérieur de 14% (cet écart était de 12,3% en 2015)13. Ces écarts, mesurés par 

l’indice de Fischer14, sont significativement plus élevés concernant 

l’alimentation : +40,2%, ce qui fait de la Martinique, après la Guadeloupe 

(+41,8%) le Drom possédant le plus grand écart de prix avec l’Hexagone 

pour l’alimentation.  

1.1.4.2 Les familles monoparentales, les jeunes et la population 
issues de l’immigration: des publics grandement touchés par 
les situations de précarité 

En 2017, 38,6% des familles monoparentales vivent sous le seuil de 

pauvreté national, soit 10 points de plus qu’en Hexagone (Insee, 2020). Notons 

également que la part des prestations sociales au sein du revenu disponible des 

familles monoparentales est importante : 24% contre 6,6% pour un couple avec 

enfant(s) (Insee, 2019). Les familles issues de l’immigration (Haïti, Sainte-Lucie, 

etc.) sont particulièrement touchées par la précarité. En plus de ces difficultés 

économiques, une charge mentale15 plus importante a pu être observée chez 

les ménages monoparentaux. En ce sens, l’expression créole « Potomitan », 

désignant à l’origine le poteau central dans un temple vaudou, illustre bien cette 

charge adressée aux femmes et « l’idéal sacrificiel » des mères monoparentales 

 
12Le terme NEET renvoie à la traduction suivante : ni en emploi, ni en études, ni en formation 
13https://www.insee.fr/fr/statistiques/7649202#:~:text=Insee%20Analyses%20Martinique%20%C2

%B7%20Juillet%202023,chers%20qu'en%20France%20m%C3%A9tropolitaine&text=En%20

2022%2C%20l'%C3%A9cart%20de,France%20m%C3%A9tropolitaine%20atteint%20%2B14

%20%25.  
14 L’écart moyen ou indice de Fisher correspond à la moyenne géométrique des écarts de prix 

calculés, l’un sur la base du panier de consommation moyen du Drom, l’autre sur la base du 

panier moyen de France hexagonale (source : Insee, 2023).  
15 Le terme « charge mentale » est ici entendu comme un ensemble d’injonctions informelles 

menant à être, de manière constante, en situation d’alerte. Pour les parents monoparentaux cette 

charge mentale est provoquée en partie par l’organisation du quotidien (tâches domestiques, 

éducation des enfants, etc.) et la gestion des finances du foyer. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/7649202#:~:text=Insee%20Analyses%20Martinique%20%C2%B7%20Juillet%202023,chers%20qu'en%20France%20m%C3%A9tropolitaine&text=En%202022%2C%20l'%C3%A9cart%20de,France%20m%C3%A9tropolitaine%20atteint%20%2B14%20%25
https://www.insee.fr/fr/statistiques/7649202#:~:text=Insee%20Analyses%20Martinique%20%C2%B7%20Juillet%202023,chers%20qu'en%20France%20m%C3%A9tropolitaine&text=En%202022%2C%20l'%C3%A9cart%20de,France%20m%C3%A9tropolitaine%20atteint%20%2B14%20%25
https://www.insee.fr/fr/statistiques/7649202#:~:text=Insee%20Analyses%20Martinique%20%C2%B7%20Juillet%202023,chers%20qu'en%20France%20m%C3%A9tropolitaine&text=En%202022%2C%20l'%C3%A9cart%20de,France%20m%C3%A9tropolitaine%20atteint%20%2B14%20%25
https://www.insee.fr/fr/statistiques/7649202#:~:text=Insee%20Analyses%20Martinique%20%C2%B7%20Juillet%202023,chers%20qu'en%20France%20m%C3%A9tropolitaine&text=En%202022%2C%20l'%C3%A9cart%20de,France%20m%C3%A9tropolitaine%20atteint%20%2B14%20%25
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(Lefaucheur, 2018). Par conséquence, la précarité touche aussi les plus jeunes. 

En 2018, le taux de précarité infantile (concernant les enfants de moins de 18 ans) 

était de 36,4% contre 20% en Hexagone. (Insee, 2020) D’après ce chiffre, on peut 

estimer le nombre d’enfants en bas-âge (0-3 ans) en situation de précarité à près 

de 4 00016.  

1.2 Le Programme Malin et son projet de déploiement 

1.2.1 Présentation de la structure d’accueil et son activité 

Créé en 2012, le Programme Malin vise à favoriser l’accès des enfants en 

bas âge issus de familles à bas revenus à une alimentation équilibrée et de 

qualité. Son objectif est de faire évoluer les pratiques nutritionnelles des familles 

à travers un soutien à l’allaitement maternel et la nutrition infantile pour prévenir 

des maladies chroniques de l’adulte dès la période propice des 1000 premiers 

jours et d’accompagner les familles sur l’enjeu-clé de la parentalité. Dès lors, le 

Programme Malin propose des solutions pratiques (voir Annexe C) : 

- En fournissant des conseils, recettes et astuces du quotidien directement 

aux parents sur des supports digitaux et papier ou via des professionnels de 

terrain que le Programme peut outiller si besoin (formations, fiches 

pratiques, etc.) ;  

- En proposant une aide budgétaire, via des bons de réduction (20% à 80% 

du prix) leur permettant d’acheter des produits spécifiques, adaptés et de 

qualité dans les circuits de consommation existants pour l’alimentation 

infantile, des produits bruts (volaille, légumes, produits laitiers), ainsi que 

des opérations d’achat en ligne de petits électroménager et articles 

culinaires à prix réduit pour favoriser la pratique du « fait-maison ». 

Compte tenu des enjeux de santé publique, nutrition, petite enfance, lutte 

contre la pauvreté, l’association a développé une collaboration étroite avec les 

pouvoirs publics. Ainsi le Programme est aujourd’hui aligné avec la Stratégie 

Nationale de Prévention et de Lutte contre la Pauvreté (SNPLP) et au Programme 

National Nutrition Santé 4 (PNNS). De plus, une articulation avec la Stratégie des 

1000 premiers jours a été validée. Les CAF ont aussi souhaité s’impliquer dans 

la co-construction du Programme et un partenariat a été établi. Ce dernier 

permet l’envoi d’un courriel d’information par la Caisse Nationale d’Allocations 

Familiales (CNAF) à destination de tous les allocataires ayant fait une déclaration 

de grossesse dans le mois ou ayant un enfant de 5 mois, sans conditions de 

ressources. Ces familles sont invitées à bénéficier de l’offre « Conseils » sans 

inscription et de l’offre « Budgétaire » dans le cas où les familles possèdent un 

quotient familial inférieur à 850 euros. Sur certains territoires, le Programme 

s’appuie également sur un réseau de professionnels de santé, de la petite enfance, 

et de l’action sociale qui peuvent informer, inscrire les familles et les conseiller.  

 
16 Résultat obtenu par la multiplication entre le nombre de naissance par an et le taux de précarité 

infantile, multiplié par trois pour couvrir les enfants 0-3 ans. 
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En termes de résultats, à ce jour, le programme a pu accompagner près de 

200 000 enfants sur 95 départements de l’Hexagone. 134 000 enfants de moins de 

3 ans sont encore dans le Programme. L’offre « Conseils » est de plus en plus 

largement utilisée par les familles, notamment via le site internet (plus de 80 000 

visiteurs/mois), les réseaux sociaux, et via les professionnels formés par Malin. 

Une étude d’impact sur les comportements d’achats a permis de montrer que le 

Programme permet de faire évoluer positivement le panier d’achat. C’est 

notamment le cas sur les laits infantiles spécifiques que les familles achètent 9 

fois plus que les familles non-inscrites au Programme dont la consommation de 

lait de vache non adapté pour leurs enfants est préoccupante.  

1.2.2 Contexte et objectifs de l’étude de faisabilité  

Depuis son lancement, le déploiement du Programme dans les Drom avait 

été envisagé. Néanmoins, en raison des spécificités fortes de ces territoires, le 

Programme Malin a souhaité vérifier la pertinence de son offre. Grâce à l’appui de 

la DIPLP, le Programme a pu lancer une étude de faisabilité de son déploiement, 

conjointement sur les territoires de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique 

et de la Réunion. Cette étude est réalisée en trois étapes, reprenant la 

méthodologie de déploiement du Programme en Hexagone :  

- Etape 1 « Diagnostic » (réalisée dans le cadre du stage) ; 

- Etape 2 « Préconisations » : co-construction avec les partenaires locaux 

et nationaux de recommandations pour la déclinaison du Programme au 

regard des spécificités du territoire et définition des conditions nécessaires 

à son déploiement ; 

- Etape 3 « Déploiement » : activation du déploiement quand l’offre Malin 

sera pertinente pour répondre aux besoins des familles et que les 

conditions et les moyens alloués seront réunis.  

1.2.3 Mise en œuvre de l’étape 1 « Diagnostic »   

Concernant les ressources humaines, l’étape « Diagnostic » a été mise en 

œuvre par l’équipe-projet constituée de membres du Programme Malin : la 

directrice adjointe de l’association nommée cheffe de projet de l’étude, une 

coordinatrice d’étude en CDD et une chargée d’étude stagiaire. Pour ce qui est de 

la méthodologie appliquée, le Tableau 1 ci-dessous présente les différentes 

phases pour le cas de la Martinique. 
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Tableau 1 – Mise en œuvre de l’étape 1 « Diagnostic » pour la Martinique  

Phases de 

l’Etape 1 

« Diagnostic » 

Calendrier Méthodes et adaptation au territoire 

Membres 

de l’équipe 

projet 

impliqués 

Cadrage du 

diagnostic et 

collecte de 

donnée 

De mars à 

août 2023 

- Etat des lieux sur les données existantes en littérature ; 

- Récupération de données statistiques spécifiques pour 

l’études (CAF et Insee) ; 

- Définition de la structure du diagnostic ; 

- Cartographies des forces en présence ; 

- Entretiens avec des structures locales. 

Stagiaire et 

coordinatrice 

de l’étude 

Collecte de 

données sur 

le terrain 

Du 26 juin 

au 5 juillet 

2023 

- Réunion de concertation multi acteurs (voir Annexe D) ; 

- Entretiens individuels et semi-directifs auprès des 

professionnels de terrain (voir Annexe E) ; 

- Enquête qualitative auprès des familles : entretiens 

individuels semi-directifs (21 répondants) (voir annexe F). 

- Observations sur le terrain de l’offre alimentaire, relevés des 

prix 

 

Cheffe de 

projet et 

stagiaire 

Ecriture des 

livrables 

Septembre 

2023 

Ecriture par l’équipe-projet avec envoi pour relecture à 

quelques partenaires sur des sujets spécifiques (ANLCI, 
Préfecture, etc.) : 1 rapport complet (70 p. environ) et 1 

synthèse (7 p.). 

Stagiaire et 
cheffe de 

projet 

 

Pour cette étape de diagnostic l’objectif était de mieux comprendre le territoire 

et ses problématiques spécifiques afin d’identifier les éléments clés de 

l’adaptation du Programme. Pour cela les éléments d’analyse retenus ont été 

les suivants :  

1. Analyse qualitative et quantitative du besoin des familles : 

a. Informations sur le contexte des 1000 premiers jours/précarité/santé publique 

: les enjeux majeurs de santé et leur prévalence, les carences/excès 

nutritionnels, le taux de pauvreté et de précarité, les revenus moyens, 

équipements etc.  

b. Informations sur les habitudes alimentaires (produits les plus consommés, 

magasins les plus fréquentés, budget moyen, etc.)  

c. Exploration des solutions d’accompagnement existantes (accompagnement 

parentalité, conseils nutritionnels, aide alimentaire, etc.) 

2. Analyse sur la stratégie d'identification, de communication et 

d’inscription des familles au programme : 

a. Identification des canaux de contact les plus pertinents en fonction des 

familles : digital, courrier et physique. 

b. Identification des modalités de communication les plus adaptées : support, 
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contenus, langues etc. 

3. Offre « conseils » : Identification des contenus spécifiques à produire et 

les leviers de diffusion les plus pertinents à activer : 

a. Contenus : Analyser les contenus déjà diffusés et leur niveau d’utilisation 

par les familles. Identifier les contenus les plus pertinents pour les relayer et 

ceux qui seraient manquants pour les développer en intégrant les 

recommandations du PNNS mais aussi les enjeux culturels, les pratiques des 

familles et les produits disponibles. 

b. Leviers de diffusion : Analyser les sources d’information les plus utilisées 

par les familles et les meilleures modalités de diffusion de nos messages : 

i. Sur les outils digitaux : choix des outils (site et réseaux sociaux), 

régularité, etc. 

ii. Sur l’accompagnement dit présentiel : identification des acteurs clés et des 

actions menées sur les enjeux de l’alimentation infantile et familiale, 

identification des outils disponibles pour les professionnels et des niveaux 

de formation. 

4. Offre « budgétaire » : Identification des produits nécessaires aux familles 

et des modalités pour les rendre plus accessibles 

a. Produits disponibles sur les territoires, composition, prix sur la base de 

l’offre du Programme Malin actuel en Hexagone. 

b. Leurs circuits de distribution en fonction des territoires, capacités et coûts 

d’acheminement. 

c. Les solutions déjà existantes ou à développer pour pouvoir réaliser un achat 

avec une réduction provenant du Programme Malin, l’articulation éventuelle 

avec les programmes d’aide budgétaire déjà en place. 

Il est important de préciser que cette première étape a pu être 

confrontée à certaines limites. En effet, certaines données proviennent de la 

littérature scientifique et d’enquêtes existantes, et le manque d’informations et 

l’absence de mise à jour de certaines études ont parfois conduit à des constats 

incomplets. En outre, la mission de terrain a permis de rencontrer des familles et 

des acteurs importants dans les domaines de la précarité, de la nutrition et de la 

santé infantile. Cependant, compte tenu de la durée limitée de la mission, les 

résultats ne permettent pas de refléter avec exactitude toutes les réalités du 

territoire de la Martinique. 

1.3 Périmètre et cadre d’analyse du mémoire, et 
hypothèses d’étude 

1.3.1 Cadre d’analyse du mémoire 

Le présent mémoire reprendra les résultats issus de l’étape « Diagnostic » de 
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la Martinique. Pour répondre à notre problématique, à savoir dans quelle mesure 

les actions Malin permettent-elles de favoriser une alimentation durable en 

Martinique et dans les Drom, nous analyserons les données au regard du 

système alimentaire global, tout en se concentrant sur le cas des familles en 

situation de précarité et des 1000 premiers jours. 

Ainsi, nous reprendrons, en partie, le Cadre pour un système alimentaire 

durable (voir Figure 1) de l’HLPE mettant en lumière les relations entre les 

systèmes et les environnements alimentaires et les facteurs de changements 

complexes de grande échelle (environnementaux, politiques, économiques, etc.) 

ainsi que les systèmes de politique et de gouvernance17 qui interagissent avec les 

systèmes alimentaires et influent sur les facteurs de changements. Pour un 

système alimentaire durable, l’HLPE préconise un soutien aux six dimensions de 

la sécurité alimentaire décrites en bas de la figure. Toutefois, au regard de la 

taille limitée de ce mémoire, chaque composante ne pourra être étudiée de 

façon complète. Nous privilégierons les composantes le plus en lien avec le 

champ d’action du Programme Malin et celles correspondant le plus aux besoins 

spécifiques du territoire.  

1.3.2 Hypothèses d’étude 

Au regard des premières réflexions présentées ci-dessus, des hypothèses 

d’étude peuvent être formulées :  

- H1 : l’amélioration des pratiques alimentaires et de l’état nutritionnel 

pendant les 1000 premiers jours constitue un levier pertinent pour 

favoriser un système alimentaire durable. 

- H2 : le Programme Malin peut représenter une réponse aux besoins 

spécifiques des familles en situation de précarité en Martinique, en termes 

d’alimentation, de nutrition, de santé et d’inclusivité. 

- H3  : des adaptations concernant les actions du Programme Malin sont 

nécessaires pour garantir la durabilité de celles-ci sur le territoire 

martiniquais, qui présente des spécificités propres et communes aux Outre-

mer. 

- H4 : le Programme Malin ne constitue pas une solution unique pour un 

système alimentaire durable en Martinique et d’autres leviers d’action 

doivent être enclenchés. 

 

 
17 Dans le rapport de l’HLPE (2020) la politique et la gouvernance sont comprises de manière 

large « La gouvernance alimentaire englobe les règles, normes et processus formels et 

informels régissant les politiques et les décisions qui visent à influer sur les systèmes 
alimentaires. Les principaux acteurs qui interviennent dans la gouvernance alimentaire sont 

les acteurs publics, tels que les organismes publics et les organisations intergouvernementales, 

la société civile, telle que les organisations non gouvernementales et les mouvements sociaux, 

et les acteurs du secteur privé, tels que les entreprises. » 
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Figure 1 - Cadre pour un système alimentaire durable (source : HLPE, 2020) 
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2 Environnement et système alimentaire en 
Martinique : des impacts importants sur 
l’état de santé et nutritionnel des familles en 
situation de précarité 

L’état nutritionnel et de santé des Martiniquais constituent des enjeux 

préoccupants pour le territoire (2.1). Les pratiques alimentaires des populations, 

particulièrement pendant les 1000 premiers jours (2.2) ainsi que les 

caractéristiques du système et de l’environnement alimentaire en Martinique 

impactent de manière directe cet état de santé et de nutrition (2.3). 

2.1 Résultats sur l’état de santé et nutritionnel des 
Martiniquais   

2.1.1 Etat de la transition alimentaire et nutritionnelle 

La transition alimentaire et nutritionnelle en Martinique, et plus 

largement dans les Antilles françaises, est avancée. Elle se traduit, selon le 

rapport de l’IRD de 2020 par une « érosion » du modèle alimentaire traditionnel et 

une montée d’un modèle alimentaire dit moderne (avec une augmentation de 

l’apport en protéines animales, glucides simples et lipides). Cette transition 

s’explique notamment par des changements générationnels en termes de pratiques 

alimentaires (Méjean et al., 2020). Ces derniers sont dus en partie à 

l’augmentation du PIB au cours des années, à l’urbanisation croissante et à 

l’expansion des grandes et moyennes surfaces (GMS) sur le territoire favorisant 

notamment l’importation de « protéines animales, graisses saturées et sucres 

simples entre 1995 et 2016. » (Résultats du projet de recherche NuTWInd18, 

2021). L’environnement alimentaire, la qualité nutritionnelle des produits et les 

prix des aliments sont des facteurs déterminants de cette transition alimentaire, du 

changement des pratiques et de l’état nutritionnel des Martiniquais. 

2.1.2 Obésité, surpoids et maladies chroniques liées à 
l’alimentation : des pathologies répandues chez les 
femmes et les personnes en situation de précarité 

En 2003, l’enquête Escal montrait que plus de la moitié des adultes était 

en situation de surcharge pondérale en Martinique (Quenel et al., 2008 ; Merle 

 
18 « Le projet NuTWInd a pour objectif la caractérisation de l’évolution de l’offre et des 

comportements alimentaires et leurs déterminants en Martinique et Guadeloupe afin de 

comprendre les mécanismes de transition nutritionnelle et proposer un répertoire d’actions à 

la fois sur l'offre et sur les comportements pour améliorer la sécurité nutritionnelle aux 

Antilles Françaises. » (Source : CIRAD, 2023). 
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et al., 2008) : 33% en surpoids et 20% en obésité. Une prévalence qui tend à 

augmenter puisque selon l’enquête Kannari de 2013, l’obésité aurait progressé de 

8 points. Le surpoids touche également les plus jeunes : « (…) sur 10 enfants de 3 

à 15 ans, plus de trois affichent une surcharge pondérale, dont un une situation 

d’obésité (…) ». (Neller et al., 2015). Contrairement à l’Hexagone, les femmes en 

Martinique sont beaucoup plus touchées par l’obésité que les hommes : 26% des 

femmes vs. 14% des hommes. Ajoutons que la prévalence du syndrome 

métabolique19 est de 28% (Méjean et al., 2020). Certaines situations de précarité 

peuvent aggraver les risques d’obésité, selon Neller « les femmes les moins 

diplômées (baccalauréat ou moins » sont deux fois plus touchées par l’obésité que 

celles qui ont un diplôme supérieur au baccalauréat. ». Rappelons que la 

surcharge pondérale est un facteur explicatif de pathologies répandues en 

Martinique dont notamment : 

- Le diabète de type 2 (représentant près de 90% des cas de diabète dans les 

Drom) : le taux de personnes concernées est deux fois plus élevé que la 

moyenne nationale et concernerait 10% des 16 ans et plus selon l’enquête 

Kannari. De plus,  les femmes sont davantage touchées que les hommes et 

le taux de diabète est plus important chez les personnes présentant des 

vulnérabilités socio-économiques (ARS, 2018). 

- L’hypertension artérielle qui touchait 42% des Martiniquais adultes selon 

l’enquête Kannari. 

De plus, lors de la mission de terrain et des entretiens semi-directifs menés, les 

professionnels de santé (médecins et professionnels de la Protection Maternelle et 

Infantile – PMI) ont déclaré traiter de nombreuses pathologies liées à 

l’alimentation (diabète, maladies rénales, etc.) chez les personnes en situation de 

précarité. 

2.1.3 Déficits nutritionnels de la population  

Le rapport de 2020 de l’IRD note un constat partagé au sein des Drom, à 

savoir « le déficit calcique étant donné la très faible consommation de fruits, 

légumes et produits laitiers ». L’enquête Kannari de 2013 observe: des déficits en 

folates sériques (30,9% des hommes vs. 14% des femmes) ; de l’anémie (plus 

d’un adulte sur sept concerné) avec de faibles réserves en fer notamment chez les 

femmes ; une insuffisance de réserves en vitamine D (42,6% des adultes). Les 

déficits en folates sériques et anémies peuvent s’expliquer par une consommation 

insuffisante de légumes (Castetbon et al., 2016). 

 
19 Le syndrome métabolique fait référence à un ensemble de signes physiologiques et biologiques 

augmentant le risque de maladies métaboliques (diabète, hypertension, etc.). L’IRD, dans son 

ouvrage, indique que la prévalence de ce syndrome a été établie à partir de la définition du 

Joint Statement de 2009 s’intéressant notamment aux critères liés à l’obésité abdominale, le 

taux de glycémie à jeun, la diminution du cholestérol, l’hyperglycémie et l’hypertension 

artérielle. 
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2.1.4 Inégalités sociales en termes de santé et état 
nutritionnel 

Comme vu ci-dessus, les situations défavorables en termes de santé et de 

nutrition touchent une partie non négligeable de la population. Les femmes mais 

aussi les personnes touchées par des vulnérabilités socio-économiques semblent 

plus enclines à développer certaines pathologies et/ou déficits nutritionnels.  

Par ailleurs, le projet de recherche NuTWInd s’est intéressé, dans un de ses 

volets de recherche, aux inégalités sociales en termes de santé dans les Antilles 

françaises, et présentent les constats suivants :  

- Les inégalités concernant l’état nutritionnel sont plus fortes chez les femmes 

(du fait notamment de leur surreprésentation dans les catégories de 

populations défavorisées) ;  

- L’interaction entre la précarité alimentaire et la nutrition-santé est corrélée de 

manière significative avec le niveau d’étude et les moyens financiers : 

- Le niveau de connaissance et la capacité à comprendre les messages de 

santé est un facteur clé impactant les comportements alimentaires de 

manière positive ou négative. 

- Les personnes en situation de précarité financière ont davantage tendance à 

renoncer ou retarder les soins. 

- L’alimentation a un impact significatif, chez les personnes âgées de moins de 

54 ans, sur le développement précoce de maladies liées à l’alimentation. 

 

En définitive, l’état de santé et nutritionnel des Martiniquais est préoccupant, 

particulièrement pour les personnes en situation de précarité. Le cadre du HLPE 

met en lumière des liens directs entre le comportement de consommation des 

populations avec les régimes alimentaires qui impactent sur cet état de santé et 

nutritionnel. 

2.1.5 Des facteurs impactant l’état de santé  

Au-delà des pratiques alimentaires que nous détaillerons ci-dessous, certains 

facteurs explicatifs de l’état de santé des Martiniquais sont à mentionner. 

2.1.5.1 Activité physique et sédentarité 

Selon l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l'environnement et du travail (Anses), une grande partie de la population 

ultramarine n’aurait pas un niveau d’activité physique suffisant, vis-à-vis des 

recommandations nationales (30 minutes d’activité physique par jour). Selon le 

Baromètre de Santé DOM de 2014 (les résultats du Baromètre 2021 n’étant, à ce 

jour, pas encore disponibles) « 28% des Martiniquais rapportent une activité 

physique régulière (au moins cinq fois par semaine), 47 % assez régulière (une à 

quatre fois par semaine) et 25 % déclarent n’en pratiquer que rarement ou jamais 
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(moins d’une fois par semaine). ». Les chiffres sont semblables à ceux observés 

en Hexagone. Toutefois, il y a une proportion plus élevée d’hommes pratiquant 

une activité physique régulière (34% contre 22% chez les femmes). L’IRD dans 

son rapport de 2020, rapporte également que les enfants martiniquais (et plus 

généralement en Outre-mer) serait plus sédentaires que dans l’Hexagone, et 

qu’une relation positive existerait entre surpoids/obésité et sédentarité. Il est 

estimé aussi que 35% des 5-6 ans passent plus de trois heures par jour devant un 

écran les jours sans école (Guignon et al., 2010). Les jeunes et les femmes en 

Guadeloupe semblent être donc plus sujets à la sédentarité. Concernant le lien 

entre sédentarité, précarité et/ou niveau de diplôme, on retrouve dans la littérature 

scientifique des résultats parfois paradoxaux (selon les critères et la méthode 

retenue). L’étude Kannari a néanmoins noté une sédentarité plus importante 

chez les personnes sans emploi ou bénéficiaires du RSA. Les enfants ayant les 

niveaux d’activité physique les plus faibles sont, toujours selon l’étude Kannari, 

ceux dont le référent a un niveau d’études faible et était ouvrier, employé ou 

inactif. 

2.1.5.2 Facteurs génétiques impactant la santé et la perception 

alimentaire 

Certaines variations génétiques peuvent avoir un impact sur l’état de santé 

et nutritionnel. L’IRD, dans son rapport de 2020, rappelle que « notre 

alimentation est en effet susceptible de provoquer des mutations de gènes, 

transitoires ou pérennes, dont des mutations épigénétiques possiblement 

héréditaires (...). », mais également que certains profils sont plus à risque. Par 

exemple, concernant la Martinique, une grande partie de la population a des 

ancêtres d’origine africaine et une étude a mis en évidence l’existence de cinq 

mutations sur quatre gènes liés à l’obésité chez les enfants d’origine afro-

antillaise. Toutefois, l’IRD rappelle que ces facteurs génétiques ont la possibilité 

d’être atténués via l’activité physique. De plus, une autre étude établit un lien 

entre la perception du goût sucré et les facteurs génétiques (Hwang et al., 

2015) où les perceptions seraient significativement différentes entre les 

populations d’origine européenne ou africaine. Les personnes d’origine africaine 

auraient des prédispositions génétiques favorisant l’appétence pour les produits 

sucrés. 

2.1.5.3 Pollutions et contaminations : l’enjeu du chlordécone dans 
les Antilles françaises 

Les échanges avec les professionnels de terrain et les familles en Martinique, 

ont permis d’observer que les pollutions aux pesticides et notamment le 

chlordécone restent des sujets prégnants, une source de crainte pour la population 

et pouvant avoir un impact sur les pratiques alimentaires (exemple : limitation de 

certains aliments). Pour rappel, le chlordécone est un insecticide utilisé aux 

Antilles durant les années 1960 jusqu’en 1993, notamment dans les bananeraies. 

Ce pesticide toxique pour l’homme (principalement par l’alimentation) a entraîné 

également des pollutions durables des eaux et des sols (dû à sa faible dégradation 
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environnementale). Le Diagnostic du système alimentaire guadeloupéen 

(DIAG’Alim), publié en 2021, rappelle que l’exposition au chlordécone se produit 

via « (...) les aliments sensibles (tubercules, œufs, poissons, etc.) cultivés, élevés 

ou pêchés dans des zones contaminées ». Selon l’Anses, le chlordécone a été 

détecté chez plus de 90% des individus dans les Antilles françaises. Les 

populations les plus exposées seraient également les personnes qui 

s'approvisionnent via des circuits courts et informels (31% des Martiniquais 

s’approvisionnent de la sorte selon l’IRD).  

2.1.5.4 La problématique du sucre dans les Antilles françaises 

Le rapport de l’IRD rappelle que dans les Antilles françaises la 

problématique des sucres ajoutées constitue un enjeu: « Des études conduites en 

Martinique et Guadeloupe apportent un éclairage spécifique sur le secteur des 

boissons sucrées (…) au-delà de ces quelques cas-particuliers, on note que les 

teneurs en sucre moyennes observées dans les Antilles, dans certaines familles de 

produits sont néanmoins significativement supérieures à celles observées en 

France hexagonale. ». Ainsi, malgré l’adoption de la loi dite Lurel (2013)  visant 

à garantir la qualité de l'offre alimentaire en outre-mer, et notamment à réguler le 

taux de sucre dans les produits vendus dans les Drom, certaines lacunes 

subsistent. Un rapport d’information du Sénat de 2022 Surpoids et obésité, 

l’autre pandémie  met en lumière un bilan mitigé quant à l’application de la loi : 

« Premièrement, la loi et les textes d'application ne seraient pas 

suffisamment clairs sur la notion ciblée de « teneur en sucres 

ajoutés ». De nombreuses boissons commercialisées en outre-

mer contiennent des jus de fruit, qui sont naturellement sucrés, 

en sus de sucres ajoutés. La teneur globale en sucre peut donc 

être très élevée sans entrer dans le dispositif de la loi. 

Deuxièmement, la notion de « denrées alimentaires assimilables 

de la même famille » retenue par la loi pour la comparaison 

n'est pas toujours adaptée pour certains produits locaux sans 

équivalent dans l'Hexagone . Troisièmement, il existe une 

véritable difficulté pour les petits producteurs locaux à 

connaître les teneurs dans l'Hexagone pour s'y conformer. Les 

rapporteures notent également que la loi ne prévoit pas de 

mécanisme de sanction. Dans le cas de denrées produites à 

l'étranger et importées, il n'existe pas de levier pour rendre la 

loi applicable. » 
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2.2 Régimes alimentaires et comportements des 
consommateurs 

2.2.1 Régimes alimentaires  

2.2.1.1 Typologie des régimes alimentaires  

A l’échelle de la population antillaise, le projet NuTWInd rappelle l’existence 

de 4 profils de consommation : 

1. Un profil avec une alimentation « saine » représentant 25% de l’échantillon 

et se caractérisant par une consommation élevée de fruits, légumes, 

légumineuses et yaourts, et une faible consommation de produits gras et 

sucrés.  

2. Un profil « traditionnel » pour 24% de l’échantillon qui se distingue par une 

consommation élevée de fruits, légumes, tubercules locaux et poissons, ainsi 

que par une préférence pour les spécialités antillaises. 

3. Un profil « moderne » pour 31% de l’échantillon, soit la plus grande part, se 

caractérisant par une consommation élevée de boissons sucrées, de snacks et 

de produits de fast-food, et une faible consommation de fruits, légumes et 

produits de la mer.  

4. Et enfin, pour les derniers 20% de l’échantillon, un profil « en transition » 

présentant des consommations à la fois traditionnelles et modernes, avec une 

qualité nutritionnelle globale intermédiaire. 

Comme vu précédemment, ces profils sont influencés par des différences 

générationnelles avec une grande part de jeunes générations adoptant un régime 

« moderne ». Les résultats issus de l’étape « Diagnostic » en Martinique sont 

issus d’un échantillon comprenant majoritairement des jeunes parents en 

situation de précarité. Pour la plupart (80% environ de l’échantillon), ils sont 

assimilables aux profils « moderne » ou « en transition », une minorité se 

rapproche du profil « sain » ou « traditionnel. 

2.2.1.2 Qualité nutritionnelle des régimes alimentaires et 
consommation par groupe d’aliments 

L’IRD propose une synthèse globale de l’adéquation ou la non-adéquation 

supposée des populations ultramarines aux repères nutritionnels (voir Annexe G). 

En comparaison avec l’Hexagone, on note pour le cas de la Martinique : un 

apport légèrement moins élevé en fibres, fer et sodium ; un apport en 

vitamine D non adéquat ; et un apport en énergie déclaré plus faible 

(toutefois il s’agit d’une donnée pouvant s’expliquer par des sous-déclarations 

constatées, notamment dans l’enquête Kannari). 

Concernant les groupes d’aliments, les données issues de la littérature 

scientifique croisées avec les entretiens menés auprès des familles et des 

professionnels de santé sur le terrain nous amènent à établir les constats suivants 

analysés au regard des recommandations du PNNS (voir Tableau 2). 
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Tableau 2 – Constats sur la consommation alimentaire par groupe d’aliments en 

Martinique (source : l’auteur, 2023) 

 
Groupe 

d’aliments 

Niveau de 

consommation 

globale 

Constats globaux  Constats familles en situation de 

précarité  

Protéines 

animales 

(Viande, 

poissons, 

œufs) 

Conforme voir 

élevée 

Consommation de 

viande rouge plus 

élevée qu’en 
Hexagone  

  

Déclarent vouloir continuer à en 

consommer malgré les contraintes 

budgétaires ; stratégie sur le choix des 
sources de protéines parfois de moins 

bonne qualité nutritionnelle (ex : pilons 

de poulet, viande transformée, etc.) ; 

intégration forte des protéines lors de la 

diversification de leurs enfants ; 4 

parents sur 6 déclarent consommer de la 

charcuterie et en donner à leurs enfant 

plusieurs fois par semaine. 

Légumineuses 

Consommation 

élevée  

Grande 

importance dans 

les traditions 

alimentaires 
antillaises, mais 

une 

consommation à 

la baisse depuis 

les 10, 20 

dernières années 

La plupart des parents continuent de les 

intégrer dans leur régime alimentaire 

mais de manière moins récurrente que 

les générations précédentes (2 fois par 
semaine en moyenne). 

Fruits et 

légumes 

Légumes (verts 

et bruts) : 

consommation 

faible 

Fruits (entiers) : 

consommation 
faible 

Légumes (verts et 

bruts) : une place 

faible dans le bol 

alimentaire, 

consommation 

pour les crudités 
plus importante 

Fruits (entiers) : 

peu consommés, 

préférence pour 

les produits 

transformés 

Les familles expliquent la faible 

consommation par des prix trop élevés ; 

confusion entre légumes et féculents 

importantes20 ; consommation de fruits 

transformés (compotes, jus de fruits, 

etc.) importante 

Féculents 

Consommation 

diversifiée et 

conforme 

Consommation 

qui s’explique 

aussi par les 

traditions 

alimentaires et la 

diversité présente 

dans l’offre 
alimentaire (riz, 

pâtes, pommes de 

La totalité des familles déclarent en 

consommer plusieurs fois par jour ou 

plusieurs fois par semaine 

 
20 Il existe une problématique concernant la confusion entre les légumes et les féculents. En effet, 

les tubercules, légumes racines appelés également « légumes péyi » (igname, patate douce, 

malanga, madère, manioc, etc.) riches en glucides complexes, sont considérés comme des 

légumes par une grande partie de la population alors que ce sont des féculents. Ils sont souvent 
cuisinés avec des légumineuses et accompagnés d’une protéine animale. 
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terre, légumes 

péyi, etc.) 

Produits 

laitiers 

Consommation 

plus faible 

qu’en 

Hexagone avec 

non-respect des 

repères 

N/A Plus de la moitié des familles ont déclaré 

en consommer régulièrement (possibilité 

de surévaluation de la consommation 

réelle) 

Produits 

sucrés et 

ultra-

transformés 

N/A, mis à part 

données sur la 

consommation 

des boissons 
sucrées  

L’IRD rappelle 

que la 

consommation de 

boisson sucrées 
est trois fois plus 

élevée qu’en 

Hexagone 

3 familles sur 5 déclarent en consommer 

régulièrement, d’autres les limiter 

(possibilité de sous-évaluation) ; les 

professionnels alertent sur la 
consommation jugée trop importante de 

boissons sucrées, de produits ultra 

transformés et de fast-food donnés aux 

enfants de manière récurrente. 

 

 Enfin, nous pouvons aussi mentionner l’importance de l’assaisonnement 

des plats en Martinique, y compris les plats pour les enfants de moins de 3 

ans. En effet, les professionnels et les familles interrogées déclarent ajouter du sel 

ou des bouillons cubes industriels de manière quasi systématique à la préparation 

des repas et en quantité importante. De plus, lors des enquêtes menées dans le 

cadre de l’étude, plusieurs mères ont exprimé leur hésitation à acheter des petits 

pots salés pour bébés présents dans le commerce en raison de leur manque 

d'assaisonnement. Par exemple, l'une des mères interrogées a déclaré : « les petits 

pots ne sont pas bons dans le commerce et manquent de saveurs, il faut les 

agrémenter. ». 

2.2.2 Pratiques autour de l’allaitement et pratiques 
alimentaires des jeunes enfants (1000 premiers jours) 

2.2.2.1 Allaitement et consommation de lait infantile 

D’après les résultats de l’ENP-DROM, 93,6% des femmes choisissent 

d’allaiter à la maternité et elles sont encore 76,1% à allaiter deux mois après la 

naissance contre 69,7% à la maternité et 54,2% deux mois après dans l'Hexagone. 

L’allaitement a donc une place prépondérante dans la société martiniquaise. 

Néanmoins cette situation doit être nuancée face à l’importance de 

l’allaitement mixte qui concerne 41% des femmes en Martinique (35,1% des 

enfants de 2 mois étaient allaités exclusivement et 23,9% étaient uniquement au 

lait premier âge du commerce). En Hexagone, la part des nouveau-nés allaités 

exclusivement est similaire, mais il y a une proportion moindre d’alimentation 

mixte (19,8%) et une proportion plus grande d’une alimentation au lait du 

commerce (45,8%). Ces chiffres sont corroborés avec les observations des 

professionnels de santé interrogés et les enquêtes auprès des familles avec une 

part importante de mères qui ont allaité ou allaitent leurs enfants : 18 femmes sur 

22, en sachant que 2 femmes parmi les 22 ont déclaré ne pas pouvoir allaiter pour 

raisons médicale. Néanmoins, l’allaitement mixte est une réalité pour plus de la 

moitié des femmes déclarant allaiter ou avoir allaité avec l’introduction de 
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biberons vers les 3 mois de l’enfant en moyenne. Cependant on sait que si 

l’allaitement mixte reste une meilleure solution nutritive pour l’enfant que pas 

d’allaitement du tout, le fait d’ajouter des biberons diminue le nombre de tétée au 

sein, et risque d'accélérer artificiellement le sevrage complet.  

 Plusieurs raisons expliquent la pratique de l’allaitement mixte en 

Martinique. Il existe des raisons d’ordre organisationnel et pratique mais 

aussi d’ordre nutritionnel. En effet, certaines mères pensent que l’allaitement au 

sein est insuffisant pour leur enfant d’un point de vue nutritionnel et préfèrent 

donc le compléter par des biberons de lait infantile. Par ailleurs, des motivations 

d'ordre social encouragent également la pratique de l'allaitement mixte, considéré 

parfois comme un signe de statut social plus élevé. Ce comportement semble être 

assez répandu dans la société martiniquaise, notamment chez les mères originaires 

de Haïti. Il existe également de nombreuses croyances autour de l’allaitement 

maternel. Des professionnelles de la PMI ont notamment noté que certaines 

mères partagent la croyance que le lait maternel peut tourner et devenir impropre 

à la consommation si celui-ci n'est pas tiré à temps pour nourrir leur enfant. Une 

croyance également sur la qualité de leur lait qui serait insuffisante au vu de leur 

propre alimentation. Il existerait selon les professionnelles « beaucoup 

d’injonctions, venant principalement de l’entourage, autour de l’allaitement et la 

parentalité ». 

 Ainsi, les familles sont rapidement confrontées au sujet de l’achat et 

de l’utilisation des laits infantiles qui devient clé lorsqu'il prend complètement le 

relais de l’allaitement maternel. Si l’accompagnement par les professionnels de 

santé en maternité et en PMI ont l’air de permettre aux familles d’avoir des 

éléments de repères sur le choix du lait et les modalités de préparation, il semble 

que toutes les familles ne respectent pas la recommandation médicale de donner 

uniquement du lait infantile spécifique et le substitue parfois au lait de vache21. La 

raison principale étant évidemment les prix de ces produits qui apparaissent 

parfois prohibitifs pour les familles en difficultés financières notamment. Selon 

une professionnelle de PMI l’introduction du lait de vache avant les 1 an de 

l’enfant est plus liée aux femmes issues de l’immigration, mais touche également 

des familles martiniquaises.  

Des professionnels de santé ont également souligné que la consommation 

de lait et de produits laitiers était parfois trop importante dans l’alimentation 

des bébés ayant déjà commencé la diversification alimentaire, notamment par 

souci économique. Parfois ces produits viennent en substitut d’un vrai repas ce 

qui aurait pour incidence de réduire les apports en nutriments essentiels 

notamment issus des fruits et légumes. La question des farines et céréales à 

ajouter aux biberons semble également un sujet complexe pour les familles. 

La grande pluralité des farines proposées dans le commerce et la méconnaissance 

de certaines farines traditionnelles comme la farine de Toloman crée une 

confusion qui pousse parfois à des consommations inadaptées. 

 
21 Les recommandations aujourd’hui sont de donner à l’enfant un lait spécifique jusqu’à ses 3 ans 

avec la possibilité, en cas de contraintes budgétaires, de passer au lait de vache entier à partir 

d’1 an. Ces recommandations paraissent peu connues des familles lors des entretiens menés.  
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2.2.2.2 Diversification et habitudes alimentaires du jeune enfant 

A priori, il n’existerait pas de données scientifiques sur l’âge moyen de 

début de la diversification alimentaire en Martinique. D’après notre enquête sur le 

terrain, la recommandation de diversifier l’alimentation des bébés entre 4 et 6 

mois serait plutôt bien respectée avec cependant une tendance à retarder 

l’introduction des premières cuillères chez certaines familles, notamment 

pour des raisons économiques. Il est également fréquent que les tous petits 

partagent assez rapidement les mêmes repas que le reste de la famille. Cette 

pratique peut s’avérer problématique car les repas ne sont pas toujours adaptés 

aux besoins spécifiques de l'enfant sur les apports en matières grasses, le sel, la 

texture etc. Notre enquête révèle également une forte pratique du grignotage 

chez les jeunes enfants souvent citée par les professionnels et les familles. Il est 

souvent constitué de produits salés (chips, biscuits apéritifs, etc.) et de produits 

sucrés (gâteaux, bonbons, etc.). Cette propension à grignoter fréquemment est 

encouragée par le fait qu’il s’agit souvent d’une pratique partagée avec le reste de 

la famille.  

 La consommation de boissons sucrées, surtout de jus de fruits 

industriels, est également très répandue. Beaucoup de parents estiment que ces 

derniers sont similaires aux jus fait-maison qui sont vus comme des boissons 

plutôt saines et ne sont pas forcément conscients de la quantité de sucre contenus 

dans les jus (naturels et ajoutés). Sans compter certains produits, pourtant 

largement consommés, ressemblant à des jus mais qui sont en réalité des boissons 

à base de fruits se rapprochant plus des sodas22. C’est d’ailleurs la même 

problématique pour les yaourts à boire aromatisés, également très consommés par 

les enfants. D’autant plus que d’après les études menées dans le cadre du projet 

NuTWInd, les yaourts sucrés commercialisés dans les Antilles conservent une 

teneur en sucre plus élevée comparativement à ceux vendus en Hexagone.  

 Enfin, d’après notre étude et comme vu plus haut, la consommation de 

protéines animales chez les enfants serait également problématique avec une 

consommation trop fréquente et en trop grande quantité par rapport aux 

recommandations nutritionnelles. Les familles ont en effet tendance à donner des 

protéines animales plusieurs fois par jour avec une tendance à privilégier la viande 

aux fruits et légumes dans les indispensables à donner jeunes enfants pour qu’ils 

soient forts et en bonne santé. L’idée qu’un gros bébé est un bébé en bonne santé 

est très répandue en Martinique, notamment chez les familles originaires de Haïti. 

2.2.3 Autres éléments du comportement des 
consommateurs : pratique du « fait-maison », contexte 
de prise des repas, et exposition aux écrans 

Nous avons vu ci-dessus certains éléments relatifs aux pratiques des 

consommateurs, notamment ceux en situation de précarité. Mais des éléments 

 
22 « Une boisson à base de fruits est un mélange d’eau, de sucre et d’un minimum de 10 % de 

fruits. Ce sont des boissons qui se rapprochent des sodas : elles contiennent souvent des sirops 

ou des arômes de synthèse et des additifs chimiques. » (Source : Gorza et al., 2021) 
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relatifs aux pratiques de préparation et au contexte de prise des repas sont à 

prendre en considération.  

Concernant les pratiques de préparation des repas, il semblerait qu’en 

Martinique, une certaine tradition du fait-maison perdure face aux plats salés 

préparés du commerce, avec un rôle en cuisine encore largement assuré par les 

mères de famille. La quasi-totalité des mères déclarent privilégier le fait-maison à 

la restauration hors domicile ou les plats préparés. Certaines mères déclarent 

également se lever tôt le matin pour préparer un grand plat dans lequel chacun 

pourra se servir au cours de la journée. Pour expliquer l’attachement au fait-

maison, plusieurs mères de famille sous contraintes budgétaires ont souligné que 

cuisiner des repas à la maison était plus économique. Néanmoins, le manque de 

temps, la fatigue et le manque d'inspiration ont été les éléments les plus 

ressortis en tant qu’obstacles à la pratique régulière du fait maison et les 

petits pots pour bébés considérés comme une « solution de dépannage » pratique 

en cas de manque de temps. Il existe une autre réalité, pas majoritaire mais en 

développement, de parents (majoritairement les jeunes générations) qui ont reçu 

de manière moins importante la transmission de leurs aînés sur les savoir-faire 

culinaires. Ces derniers disent consommer davantage de plats préparés et/ou de 

repas hors-foyer (restaurants, traiteurs et fast-Food). Notons que les 

professionnels de santé confirment cette pratique importante du fait-maison mais 

ajoutent une nuance : « il n’y a pas beaucoup de fait-maison poussé, on reste sur 

des préparations basiques et les personnes aiment aller vers la simplicité : si c’est 

facile et que j’aime ça, je fais ça. » 

En termes d’équipements, les familles semblent globalement bien 

équipées en ustensiles et électroménager pour cuisiner (80% des familles 

disposent d’un four, de plaques de cuisson, d’un micro-ondes au sein de leur 

logement). Toutefois, pour des familles en très grande précarité notamment 

celles issues de l’immigration et en situation irrégulière, l’équipement en 

ustensiles de base peut en revanche s’avérer problématique. Ce sont surtout 

les casseroles et faitouts qui sont utilisés au quotidien pour réaliser des plats fait-

maison, notamment des plats en sauces et des soupes. Les familles n’utilisent pas 

forcément de four et ne sont pas toujours équipées en congélateur, la grande 

majorité disposant tout de même d’un réfrigérateur pour conserver les aliments. 

Un équipement en ustensiles de cuisine plus élaborés type mixeurs plongeants, 

blender, robots de cuisine, etc. a été cité par plusieurs familles comme facteur 

pouvant les inciter à cuisiner plus. 

Concernant la prise des repas, les professionnels rencontrés pointent 

un manque réel de structure dans les repas. Fait qui a été confirmé en partie 

avec les entretiens avec les familles où le saut d’un repas était récurrent chez les 

mères (notamment les plus jeunes) et remplacé par des collations ou du 

grignotage. Un professionnel de santé a aussi témoigné : « il y a beaucoup moins 

de repas à table qu’avant, et tous ensemble, les personnes se servent quand ils ont 

faim. ». De plus, les quantités ingérées durant les repas sont souvent trop 

importantes par rapport aux besoins (allant dans le sens de l’hypothèse de sous-

évaluation des données déclarées sur l’apport énergétique). 

Enfin, la pratique des écrans est très répandue en Martinique 
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(télévision, tablettes et smartphones) et les familles à bas revenus ne font pas 

exception, impactant les pratiques de la parentalité, notamment autour des repas. 

Selon les professionnels de santé, beaucoup d’enfants passent une partie 

importante de leur journée devant des écrans y compris pendant les repas. Les 

écrans seraient souvent employés pour faciliter les prises alimentaires. A noter 

que ce sont des points beaucoup moins remontés par les familles qui admettent 

parfois une pratique intensive des écrans par leurs enfants mais très rarement 

pendant les repas. Les professionnels rencontrés ont rappelé que la pratique des 

écrans pendant les repas peut entraîner divers troubles, tels que : des problèmes 

d'oralité, de concentration, et compromettre la création d'un espace familial 

propice à la construction de liens sociaux. 

2.3 Chaînes d’approvisionnement  alimentaire 

2.3.1 Offre de produits globale 

Nos observations sur le terrain et entretiens avec les familles et 

professionnels nous ont permis d’apporter quelques conclusions sur l’offre 

alimentaire présente sur le territoire. 

Pour les produits transformés et ultra-transformés : une offre 

abondante et comparable à l’Hexagone ou les pays géographiquement proches de 

la Martinique, notamment pour ce qui est du snacking  sec, des boissons sucrées 

ou encore des yaourts sucrés et fruités. Ces produits sont disponibles dans tous 

types de magasin, de la grande surface à la petite épicerie, et mis en avant de 

façon attrayante dans les rayons en tête de gondole et dans les rayons 

promotionnels d’entrée des supermarchés. Un marketing spécifiquement dédié 

aux enfants est d’ailleurs assez présent avec par exemple des bouteilles de sodas 

et de jus de fruits dont la petite taille est adaptée aux plus petits. 

Pour les produits bruts ou non ultra transformée : l’offre est plus 

restreinte. Elle reste importante en volume pour ce qui est des protéines animales, 

en lien avec leur forte consommation par la population, mais avec des qualités très 

variables. On observe aussi une dépendance forte à l’import de produits souvent 

de moindre qualité pour les vendre à des prix relativement abordables pour les 

familles.  

 Pour les fruits et légumes : ils sont évidemment largement différents de 

ceux présents en Hexagone avec une plus forte représentation de fruits et légumes 

tropicaux. Il faut néanmoins noter que ces produits, bien que locaux, sont souvent 

vendus plus cher qu’en Hexagone et que le recours à l’importation de fruits et 

légumes reste très important et qu’ils ne sont pas toujours connus de la population 

locale. Les fruits et légumes locaux sont commercialisés en grande surface mais 

aussi dans des petits commerces dédiés ou dans les marchés. Ces derniers sont en 

grande majorité tenus par des agriculteurs qui vendent leurs produits directement 

aux clients ou par le biais d’un intermédiaire. L’enjeu de la contamination des sols 

et de l’eau au chlordécone comme vu plus haut rend cependant souvent les 

familles méfiantes quant à l’achat de ces produits locaux. Plusieurs initiatives en 
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Martinique développent des productions maraichères biologiques ou non 

contaminées permettant d’envisager un accompagnement auprès des familles pour 

rendre ces produits accessibles (exemples : association Ta Nou et Le Centre de 

Culture Populaire Ypiranga de Pastinha Martinique)  

2.3.2 Offre de produits spécifique pour les 1000 premiers 
jours 

Les GMS proposent des produits spécifiques pour les enfants dans 

leurs rayons : lait infantile, petits pots, compotes, céréales etc. Cependant, les 

prix de ces produits sont bien souvent plus élevés qu'en France hexagonale 

(voir Annexe H). Selon notre enquête auprès des familles, les super et 

hypermarchés restent les lieux privilégiés pour l’achat de produits 

spécifiques pour les bébés. Ces structures proposent des prix plus bas pour la 

quasi-majorité des familles. Néanmoins, selon certains professionnels de santé et 

quelques familles (minoritaires), les pharmacies proposent parfois des prix plus 

avantageux. Les petits magasins de proximité indépendants, ainsi que les 

moyennes surfaces low cost , ne commercialisent pas, ou uniquement de manière 

marginale, de produits alimentaires spécifiquement destinés aux enfants. Or, cela 

peut être problématique pour les individus sous contraintes budgétaires et ne 

pouvant pas se rendre dans d’autres magasins pour des raisons d’accessibilité 

économique ou de transport. 

 Le nombre de marques proposant de l’alimentation infantile est par 

ailleurs plus restreint qu’en Hexagone avec trois grandes entreprises qui se 

partagent la majorité des ventes et deux ou trois autres marques nationales 

présentes. Il n’existe pas de « marque distributeur » sur le lait mais il en existe 

quelques-unes sur les petits pots. A noter qu’aux Antilles françaises, émergent 

des entreprises locales de petits pots utilisant des produits locaux. Deux 

entreprises guadeloupéennes ont été recensées et sont distribuées également en 

Martinique : Potidou et Ti Po Péyi. 

2.3.3 Problématique de la vie chère en Martinique et 
stratégies d’achat pour les familles en situation de 
précarité  

2.3.3.1 Un budget des familles contraint par des prix élevés  

L’enquête de l’Insee sur le budget des familles de 2017 montrait qu’en 

moyenne, les ménages résidant en Martinique dépensaient 1 920 euros par mois 

contre 2 300 euros en Hexagone. Pour les familles les plus précaires en 

Martinique, le budget mensuel peut être encore plus limité, notamment concernant 

l’alimentation. Une étude de la Banque Alimentaire de Martinique publié en 

février 2023 a montré que « les personnes accueillies disposent en moyenne d’un 

budget alimentaire de 3,40€ par personne et par jour, soit près de 1,50€ de moins 

qu’en métropole ». Ajoutons à cela, la problématique des écarts de prix vu plus 
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haut.  

La vie chère en Martinique, concernant l’alimentation peut s’expliquer par 

plusieurs facteurs constituant les prix des produits. L’Autorité de la Concurrence  

met en évidence principalement l’octroi de mer23 et le recours aux grossistes-

importateurs comme représentant une part importante du prix des produits. 

Peuvent également être cités : le coût des transitaires et des transports, le plus 

grand nombre d’intermédiaires du producteur au distributeur et les marges 

appliquées par ces entreprises, les taxes pour certains produits ou encore les 

difficultés de stockage et d’économie d’échelle sur des produits périssables. 

De plus, la hausse des prix a un impact direct sur l’alimentation des familles 

en situation de précarité, en particulier celles qui doivent subvenir aux besoins 

d’un ou plusieurs enfants. Un constat partagé par les professionnels de terrain du 

domaine social. Selon eux, la priorité pour les foyers précaires est généralement 

de payer leurs factures, ce qui les amène parfois à faire des choix difficiles entre 

se nourrir et payer les autres charges. Bien souvent, l’alimentation représente la 

variable d’ajustement des budgets. Certains parents, lors des entretiens,  disent 

même restreindre leur alimentation (restriction des quantités, saut d’un repas) 

pour privilégier celle de leurs enfants. Néanmoins, selon notre enquête auprès des 

familles, le coût élevé de l’alimentation impacterait plus la qualité nutritionnelle 

des régimes alimentaires plutôt que la quantité. Les familles avaient des 

connaissances satisfaisantes sur ce que constituait un bon équilibre alimentaire, 

mais elles mentionnent principalement l’argument économique comme les 

empêchant d’atteindre cet équilibre : « j’aimerais manger plus de variétés de 

fruits, mais les prix sont trop excessifs » ; « on ne peut pas varier, je ne peux plus 

acheter certains produits comme de la viande hachée ou du poisson frais ». 

2.3.3.2 Les stratégies d’achat des familles en situation de précarité : 
entre optimisation économique et alimentation « plaisir » 

 

Les familles sous contraintes budgétaires se voient dans l’obligation 

d’adopter des stratégies d’optimisation économique. 20 familles sur 22 interrogées 

ont déclaré avoir changé leur manière de faire les courses alimentaires au regard 

du contexte actuel. Les stratégies partagées sont les suivantes:  

- « Comparaison des enseignes et sélection du jour d’achat » : le but ici est 

de pouvoir bénéficier des offres promotionnelles. Ainsi, les lieux d’achats 

peuvent varier en fonction du type de produit, de la période du mois ou du jour 

de la semaine.  

- « Achats groupés » : certaines familles ont partagé le fait d’acheter en gros 

 
23 « Taxe perçue au profit des collectivités locales des départements d'Outre-mer (départements et 

communes) qui s'applique aux marchandises introduites dans les D.O.M. en provenance de 

métropole ou d'autres pays ; aux livraisons à titre onéreux, réalisées par des personnes qui 

accomplissent dans les D.O.M. des activités de production ; aux livraisons à titre onéreux, 

effectuées dans les D.O.M. par des personnes qui achètent en vue de l'exportation ou de la 

revente à d'autres assujettis. » (Source : Douane.gouv, 2023). 
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afin de payer moins cher le prix au kilo, quitte à parfois se regrouper à 

plusieurs familles pour économiser aussi sur le coût du transport. 

- « Sélection de produits selon leur coût » : la majorité des familles 

choisissent des produits moins chers, souvent au détriment de leurs 

préférences et de la qualité nutritionnelle, comme le témoigne une mère 

interrogée « j’arrête d’acheter des produits de luxe, je n’ai pas le choix ». Un 

constat partagé par la Banque Alimentaire de Martinique qui rapporte que « 

91% des ménages ont dû se reporter sur des produits moins chers : produits 

discount (produits premier prix, etc.) et de moins bonne qualité » (Banque 

Alimentaire de Martinique, 2023). 

- « Réduction des quantités et variétés » : une stratégie largement mentionnée 

par les familles mais qui impacte leur équilibre nutritionnel. 

 

Néanmoins, notre enquête a pu montrer que les familles optent parfois pour 

des stratégies d’achat contraignant parfois leur budget. En effet le facteur social 

reste important pour les familles et l’alimentation représente alors un moyen 

d’intégration, de sociabilisation et une source de plaisir. Cela peut prendre 

différentes formes : achat de produits de marques et d’aliments plaisir pour les 

enfants, profiter de services de restauration (souvent de restauration rapide pour 

les familles en situation de précarité). Une directrice d’une Epicerie Sociale et 

Solidaire rencontrée a témoigné en ce sens « ils continuent d’aller au restaurant 

pour faire comme tout le monde, se faire plaisir, même si certaines familles sont 

conscientes que cela va les mettre mal financièrement ». 

Une stratégie aurait pu être également de se pencher vers des produits 

avec des dates de péremption courtes ou de favoriser l’antigaspi (souvent 

vendus moins chers par les distributeurs). Toutefois, il est sorti de notre enquête 

dans les Antilles que certains parents peuvent être réticents à consommer de tels 

produits, en particulier pour les enfants. Des professionnels de l’action sociale 

nous ont même rapporté que des familles étaient persuadées que les produits à 

dates courtes proposés en aide alimentaire les avaient rendus malades. 

2.3.3.3 Canaux d’achat utilisés par les familles en situation de 
précarité 

Concernant les canaux d’achat privilégiés par les familles, on 

retrouve les moyennes surfaces low cost et les grandes surfaces d’enseignes 

traditionnelles (fréquentées par la totalité des familles interrogées.  

Les pharmacies peuvent aussi être des lieux d’achat utilisés par les familles 

pour l’achat de laits infantiles, lorsque ces dernières proposent des prix attractifs. 

Les petits magasins de proximité sont passés de lieux de références dans lesquels 

les familles pouvaient éventuellement avoir un crédit à des lieux d’achats très 

occasionnels au vu des prix pratiqués. Ils restent les lieux principaux d’achat pour 

des familles ne possédant pas de véhicule et habitant dans des zones éloignées des 

grands commerces. 

La vente en ligne n’est que peu développée en Martinique concernant 

l’alimentation. Un fait confirmé par l’enquête Technologies de l’Information et de 
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la Communication de l’Insee qui précise qu’un tiers des habitants des Drom ont 

acheté sur Internet au cours des douze derniers mois, contre six hexagonaux sur 

dix. De plus, les frais d’envoi sont plus élevés en Martinique et les problèmes de 

réception des colis sont assez récurrents. 

Il existe aussi des méthodes d’approvisionnement alimentaires alternatives en 

Martinique. Cependant, ces dernières ne permettent de subvenir  qu’à une partie 

des besoins des familles. Parmi elles nous pouvons citer :  

- La solidarité familiale et/ou de quartier : elle peut s’effectuer de manière 

directe, notamment pour les jeunes générations, les jeunes parents sont 

hébergés eux-mêmes chez leurs parents qui prennent en charge, au moins en 

partie, l’achat des denrées alimentaires. Mais elle peut s’effectuer aussi de 

manière moins directe : « je ne vis plus chez ma mère, mais elle continue à 

partager régulièrement les plats qu’elle fait avec moi ». Notre étude ne nous a 

pas permis de déterminer avec précision si ce type de solidarité alimentaire 

était significative à l’échelle des quartiers et de ses habitants. Toutefois, une 

représentante d’association nous a déclaré que dans les quartiers informels, 

souvent habités par des personnes en situation de très grande précarité (il 

s’agissait, dans le cas présenté, d’un quartier habité par une population 

immigrée d’origine haïtienne) des liens de solidarités existaient entre les 

habitants.  

- Les jardins créoles24, la cueillette gratuite et le glanage : malgré certaines 

limites empêchant l’implantation de jardins créoles sur tout le territoire 

(milieu urbain, conditions climatiques, etc.) et la méfiance vis-à-vis de 

certains produits (contamination au chlordécone), les jardins créoles peuvent 

s’avérer être une alternative intéressante pour les familles d’un point de vue 

économique. Mais ils remplissent également une fonction socioculturelle en 

favorisant la cohésion sociale entre les habitants et de reconnexion entre 

l’individu et son alimentation. Concernant la cueillette, nos observations ont 

montré que beaucoup d’arbres fruitiers se situent près des routes, les fruits 

tombés peuvent être alors ramassés par les passants. 

3 Politiques et gouvernance : quelles 
orientations et dispositifs en place pour 
améliorer le système martiniquais ? 

Le Cadre d’analyse pour un système alimentaire durable  du HLPE met 

en exergue l’importance des politiques et enjeux de gouvernance dans la 

définition d’un système alimentaire. En effet, on remarque dans le schéma que ces 

derniers influent directement sur les systèmes et les environnements alimentaires 

 
24 Les jardins créoles se caractérisent par des petites surfaces de productions agricoles près de 

maisons individuelles, au sein d’espaces ruraux ou urbains. Ils permettent aux habitants de 

produire et de consommer leurs récoltes, mais aussi de vendre les produits sur les bords de 

route. 
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mais aussi sur les facteurs impactant. Ainsi, il parait pertinent d’analyser les 

grandes orientations régionales des politiques publiques sur le territoire 

concernant la situation des familles en situation de précarité (3.1) mais aussi les 

dispositifs existant (faisant partie des processus de gouvernance selon la définition 

du HLPE) qui ont un lien avec le champ d’action du Programme Malin (3.2).  

3.1 Grandes orientations régionales des politiques 
publiques de santé et de lutte contre la pauvreté 

3.1.1 Politiques publiques de santé-nutrition 

Concernant les politiques publiques en lien avec la santé et la nutrition, les 

grandes orientations stratégiques se trouvent au sein du PNNS et plus 

particulièrement son volet Outre-mer, ainsi qu’au sein du Projet Régional de Santé 

(PRS) de la Martinique.  

3.1.1.1 Volet Outre-mer du PNNS 

Le PNNS a pour objectif, au niveau national, l’amélioration de la santé des 

populations via la nutrition. Dans sa quatrième édition (2019-2023), le PNNS 

intègre un volet spécifique Outre-mer co-construit avec les acteurs concernés dont 

l’ARS. Au niveau de ses actions transversales (visant les 5 Drom : Guadeloupe, 

Guyane, Réunion, Martinique et Mayotte) le PNNS Outre-mer propose 4 axes : 1) 

« favoriser l’accès durable des publics précaires à une alimentation favorable à 

la santé » ; 2) « améliorer l’environnement alimentaire et physique pour le rendre 

plus favorable à la santé » ; 3) « mieux communiquer et sensibiliser » ; et 4) la 

poursuite de la recherche pour l’amélioration des connaissances. 

Pour ce qui est des actions spécifiques à la Martinique, ces dernières se 

basent sur les 3 derniers axes énoncés. De manière synthétique, et en lien avec le 

champ d’action du Programme Malin, ces dernières visent :  

- Le développement d’infrastructures d’activités sportives, de santé et de 

nutrition, en particulier pour les populations vulnérables (action 1, 2, 3, et 4) ; 

- Les actions visant la transmission d’informations ou la création d’activités 

pédagogiques en lien avec la nutrition des jeunes et des familles (actions 5 et 

6) ; 

- La réalisation d’une étude sur les représentations alimentaires de la population 

(action 7). 

3.1.1.2 Le Projet Régional de Santé en Martinique 

Au niveau régional, le cadre de la politique de santé est guidé par le PRS 

qui est établi pour une durée de 10 ans. Le PRS 2ème génération comprend 3 

documents complémentaires : 1) Le Cadre d’Orientation Stratégique (COS) établi 

pour 10 ans ; 2) le Schéma Régional de Santé (SRS) pour 5 ans ; 3) le Programme 

Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins pour les personnes démunies 

(PRAPS) d’une durée de 5 ans également. Notons que les consultations pour le 

PRS 3ème génération (2023-2027) ont été lancées en juillet dernier et n’est donc, à 
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ce jour, pas encore disponible.  

Nous ne pourrons pas détailler ici toutes les mesures contenues dans le 

PRS. Toutefois de manière synthétique, nous pouvons apporter les remarques 

suivantes :  

- L’amélioration de la santé périnatale, la lutte contre les maladies 

chroniques liées à l’alimentation et le renforcement de l’accompagnement 

santé tiennent une grande place au sein des politiques régionales de santé. 

- La création de parcours de santé pour les publics à enjeux dont un 

parcours spécifique pour les femmes enceintes et nouveau-nés et un dédié aux 

enfants et jeunes, intégrant les recommandations du PNNS et les enjeux de 

précarité. 

- Les familles monoparentales, au sein du PRAPS, sont directement 

mentionnées comme une population cible pour mieux connaître leurs 

problématiques de santé, faciliter leur accès à la prévention et garantir leur 

accès aux soins effectifs. 

3.1.1.3 Focus : incarnation des 1000 premiers jours sur le territoire 

Bien qu’il n’y ait pas de mention directe des 1000 premiers jours au sein 

du PRS, on observe une attention particulière aux jeunes enfants, mères, et 

familles monoparentales. Il faut noter diverses initiatives 1000 premiers jours 

lancées par l’ARS principalement : un appel à projet régional en juin 2023 sur les 

1000 premiers jours, l’organisation de webinaires et séminaires pour les 

professionnels et le grand public, etc. Toutefois, les échanges avec les acteurs de 

terrain (associatifs et institutionnels) ont montré une ambition d’initier plus 

d’actions sur les 1000 premiers jours : formations de professionnels, 

communication auprès des familles, etc. Des actions ont, à notre connaissance, 

déjà été mises en œuvre, notamment au sein de structures associatives ou PMI. 

3.1.2 Politiques publique de lutte contre la précarité 
alimentaire 

On retrouve des éléments de lutte contre la précarité alimentaire au sein de 

politiques nationales, déployées également à l’échelle du territoire.  

C’est le cas de la Stratégie Nationale de Prévention et Lutte contre la 

Pauvreté (SNPL) qui est coordonnée par la sous-préfète chargée de la cohésion 

sociale et à la jeunesse et la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS) au sein du Pôle Solidarité. De façon moins 

spécifique, des éléments relatifs à la lutte contre la pauvreté se retrouvent aussi au 

sein du Livre Bleu des Outre-mer. Une des thématiques prioritaires est notamment 

« le soutien aux associations et l’animation du Comité territorial de coordination 

des aides alimentaires », deux appels à projets ont été lancé entre 2020 et 2021 

pour soutenir les associations d’aide alimentaire et de lutte contre la pauvreté.  

Le Livre Bleu des Outre-mer émanant des travaux des Assises des Outre-

mer entre 2017 et 2018 présente également quelques éléments en lien avec la lutte 

contre la pauvreté, nous pouvons citer : la nécessaire déclinaison et adaptation du 
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la SNPLP aux spécificités des territoires et l’importance d’actions spécifiques à 

destination des familles et de la petite enfance (exemples : alimentation équilibrée 

au sein de la restauration scolaire, actions de soutien à la parentalité, etc.) 

Enfin, en septembre 2023, fut présenté le Pacte des solidarités 2023-2027 

du gouvernement. Une action vise notamment la lutte contre la malnutrition 

infantile où est cité le Programme Malin et sa potentielle extension en Outre-mer.  

3.2 Gouvernance : dispositifs et ressources existants 
sur le territoire en réponse aux enjeux 

 

Au sens du HLPE, les structures privées, associatives et institutionnelles 

peuvent rentrer dans le cadre des processus de gouvernance influant sur les 

systèmes alimentaires. En ce sens, l’étape 1 « Diagnostic » pour le territoire de la 

Martinique a permis d’identifier des structures et dispositifs impactant le système 

alimentaire (par la santé, l’alimentation ou l’action sociale). Nous ne pourrons pas 

détailler les actions de chacune, mais on retrouve, de façon non exhaustive (voir 

Figure 2) :  

- Des dispositifs de conseils existants autour des thématiques de la nutrition et 

de l’accompagnement à la parentalité :  

- Dispositifs médicaux-sociaux : les équipes PMI proposant quelques 

outils sur l’alimentation infantile ; les établissements publics de santé 

avec 4 maternités et une Maison de la Femme, de la Mère et de 

l’Enfant (MFME) ; un réseau périnatal de la Martinique ; et l’Instance 

Régionale d’Education et de Promotion de la Santé de Martinique 

(IREPS) qui développe des documents en éducation pour la santé 

nutritionnelle. 

- Structures et associations locales : Maisons de la Famille et de la 

Parentalité ; Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS), 

Association Nutricréole qui ambitionner à créer un pont entre les 

secteurs de la santé et de l’alimentation dans les Antilles ; entreprises 

privées qui lancent également des conseils en nutrition (exemple : Ti 

Po Péyi), etc. 

Il est important aussi de préciser que, en matière de conseils, la place des 

professionnels de santé a été mise en avant par les familles lors des entretiens. 

Néanmoins l’entourage (familial principalement) et les ressources digitales en tant 

que sources d’information et de conseils sont également largement plébiscitées 

par les familles : 1/3 des répondants cite l’entourage comme principale source 

d’information pour l’alimentation infantile ; la totalité des répondants disent 

s’informer également sur les réseaux sociaux (Instagram, TikTok et Facebook 

notamment). 

- Des dispositifs d’aide alimentaire et aide budgétaire :  
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- Dispositifs de distribution de denrées alimentaires et initiatives de 

lutte contre le gaspillage alimentaire : 35 associations habilitées à 

l’aide alimentaire (Préfecture de la Martinique, 2022) dont la Banque 

Alimentaire, la Croix-Rouge française et le Secours Catholique ; 

Epiceries Sociales et Solidaires ; associations de lutte contre le 

gaspillage comme Le réveil Agricole Martinique et son action « 

Agrikiltè sanblé kont’ gaspiyaj25 ». 

- Dispositifs d’aide budgétaire et de transferts monétaires :  

▪ Le Bouclier Qualité Prix (BQP) : mis en place afin de geler le prix 

de certains produits dans un contexte d’inflation, notamment : les 

produits alimentaires de premières nécessité, les produits infantiles 

et les fruits et légumes frais. Il existe trois listes de produits BQP 

selon la surface du magasin, sont concernés : les hypermarché (134 

produits) (voir Annexe I), les supermarchés (72 produits) et les 

supérettes (35 produits), soit plus de 80 établissements sur le 

territoire. La Préfecture de Martinique indique également que « le 

prix global maximum autorisé pour chaque liste, entendu toutes 

taxes comprises est fixé à 390 euros pour la liste de 134 produits ; 

260 euros TTC pour la liste de 72 produits ; 110 euros TTC pour la 

liste de 35 produits ». De plus, ce dispositif permet d’établir un lien 

avec les pouvoirs publics, les distributeurs et autres acteurs de la 

chaîne de valeur des prix, ainsi que les associations de 

consommateurs. 

▪ Aides spécifiques de la CAF par le biais d’aides financières 

courantes ou ponctuelles qui peuvent être débloquées sous certaines 

conditions ; et aides ponctuelles de certaines CCAS. 

▪ Initiatives des établissements publics et cantines scolaires : dans 

le but de limiter la consommation d’aliments ultra transformés 

(goûters distribués et interdiction des boissons sucrées) et améliorer 

le contenu des repas dans les cantines scolaires. 

 

 
25 Pouvant se traduite du créole par  « les agricultures de Martinique mobilisés contre le 

gaspillage alimentaire » 
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Figure 2 - Schéma des dispositifs existant en Martinique en lien avec la santé, 

l'alimentation et le soutien à la parentalité (source : l’auteur, 2023) 

 In fine, sur le territoire, les acteurs constituant le système de gouvernance 

et influant sur les politiques publiques sont présents sur le territoire. Néanmoins, 

nous remarquons que les enjeux liés au système alimentaire et l’état de santé-

nutritionnel des populations persistent. Notre enquête sur le terrain et les divers 

entretiens effectués avec les professionnels nous ont amené à établir les constats 

suivants :  

- Un manque de  ressources et de moyens, mais aussi de coordination, déclarés 

par les acteurs pour mener à bien ou étendre leurs actions.  

- Certains dispositifs parfois inadaptés aux besoins nutritionnels des familles 

(par exemple, un guide de recettes distribué en PMI promouvant des desserts à 

base de lait concentré présentant des taux de sucre importants).  

- Un système basé sur l’aide alimentaire qui présente certaines limites :  

- Un système qui ne permet pas de toucher toutes les personnes en 

situation d’insécurité alimentaire, notamment au regard des conditions 

d’accès mises en œuvre mais aussi des actions parfois jugées 

stigmatisantes (ATD Quart Monde, 2016) 

- Des difficultés pour proposer de manière systématique des conseils 

adaptés aux besoins nutritionnels spécifiques sur les 1000 premiers 

jours ou des quantités de produits adaptés et de qualité en quantité 

suffisante (Grange et al., 2013). 
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4 Le Programme Malin : une solution 
pertinente pour le développement de 
systèmes alimentaires durables en 
Martinique et plus généralement dans les 
Drom ? 

Nous avons vu, au sein des parties précédentes, divers éléments permettant de 

dresser un état des lieux de la situation en Martinique et des initiatives existantes 

au niveau local apportant une réponse aux enjeux spécifiques du territoire. Dans 

cette dernière partie, nous conclurons sur la pertinence du Programme Malin au 

sein du territoire martiniquais (4.1). Par la suite, nous verrons quelles adaptions et 

évolutions du programme (tel qu’il est déployé en Hexagone) sont à souhaiter 

(4.2). Nous remettrons ensuite le cas spécifique de la Martinique dans une vision 

plus globale, concernant les enjeux communs et les différences avec les autres 

Drom visés par l’étude de faisabilité (4.3) avant d’identifier quelles peuvent être 

les actions prioritaires, hors du champ d’action actuel de Malin et au regard de ses 

limites, pour permettre le développement de systèmes alimentaires durables dans 

les Drom (4.4).   

4.1 Un programme basé sur les « 1000 premiers 
jours » sur un territoire martiniquais vieillissant ?  

 

Comme nous l’avons vu dans la première partie de ce mémoire, le 

contexte démographique en Martinique n’est a priori pas le plus pertinent pour le 

Programme Malin. En effet, comme la Guadeloupe, il s’agit d’un territoire 

vieillissant avec une baisse du taux de natalité constatée, et par conséquent un 

potentiel d’impact quantitatif réduit (nombre d’enfants inscrits au programme). 

D’autres territoires, tels que la Guyane (territoire également étudié dans le cadre 

de l’étude de faisabilité) ou Mayotte, paraissent en ce sens plus pertinent. Les 

indicateurs de natalité y sont plus importants en termes de nombre de naissances, 

pyramide d’âge, etc. 

Néanmoins, malgré ce constat, investir dans les « 1000 premiers jours » en 

particulier pour les familles en situation de précarité, constitue un levier de 

développement intéressant. En effet cette fenêtre d’opportunités permettrait de 

produire plusieurs effets et impacts à courts, moyens et long terme, nous pouvons 

citer de manière non-exhaustive les impacts potentiels suivants  : 

- Influence sur les préférences, les pratiques alimentaires et de 

consommation :  

- A court terme : l’Etude Clinique Alimentation Infantile (ECAIL)26 

 
26  
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(voir Annexe J) permettra de tester l’efficacité du Programme Malin 

sur l’alimentation (pratiques allaitement, lait infantile, diversification) 

et la croissance durant les deux premières années de vie. Les résultats à 

venir de cette étude pourront permettre de formuler des hypothèses 

d’impact du Programme, transférables au territoire. 

- Moyen et long terme : les résultats de l’étude OPALINE (Observatoire 

des Préférences Alimentaires du Nourrisson et de l’Enfant) ont mis en 

évidence une grande variabilité des préférences alimentaires des 

enfants (dès 2 ans) et son lien avec la variété du répertoire alimentaire 

à l’âge adulte. Il est aussi montré que les préférences et la réactivité 

sensorielle s’acquièrent dès le plus jeune âge (Nicklaus, 2005 ; Maier, 

2008 ; Nicklaus, 2009) et impactent les préférences futures. Par 

ailleurs, nous pouvons aussi imaginer des effets de diffusion 

horizontale des pratiques en visant les familles. Par exemple, le 

changement de pratiques concernant l’alimentation des enfants permet 

un changement des pratiques des parents également, voire de 

l’entourage.  

- Prévention du risque d’obésité et du développement de maladies 

chroniques non-transmissibles à l’âge adulte : de nombreuses données 

épidémiologiques et expérimentales mettent en exergue la théorie de la 

programmation précoce27 (Simeoni et al., 2014) où la nutrition influe 

fortement le développement ou le non-développement de ces pathologies à 

l’âge adulte. Comme vu précédemment, ces enjeux sont sur le territoire 

martiniquais très forts et le Programme Malin pourrait apporter une réponse 

partielle à ces derniers.  

- Réduction de la précarité et des inégalités sociales de santé : le Programme 

Malin vise les familles en situation de précarité, mais aussi celles n’ayant pas 

atteint le seuil de précarité économique, mais subissant tout de même des 

situations d’insécurité alimentaire. La solution Malin en touchant plus de 

familles permettrait de contribuer à la prévention de la précarité et à réduire 

par conséquent les inégalités sociales de santé (voir partie 2.1.4). 

- Proposition d’une alternative innovante au système d’aide alimentaire : 

comme vu au sein de la partie précédente, les initiatives existantes sur le 

territoire se basent, de façon quasi-systématique, sur le système de l’aide 

alimentaire comprenant des limites. L’aide budgétaire peut représenter une 

alternative intéressante pour répondre aux problématiques liées à la 

stigmatisation et à la perte du pouvoir d’agir des individus sur leur 

alimentation puisque les individus conservent leur libre-arbitre en termes de 

consommation. 

- Mobilisation des acteurs des systèmes alimentaires : fort de son expérience 

 
27 Théorie selon laquelle « au cours du développement fœtal et des premiers mois de la vie, (…) les 

expériences nutritionnelles et l’exposition environnementale vont laisser une empreinte 
durable sur le fonctionnement des cellules, organes ou système biologique et influencer la 

santé future de façon favorable ou défavorable. » (Simeoni et al., 2014). 
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en Hexagone et au regard de la particularité de son modèle, le Programme 

Malin se situe aujourd’hui au croisement des débats incluant des entreprises 

agro-alimentaires (exemple : partenaires Malin), les acteurs santé (exemple : 

sociétés savantes de pédiatrie) et les politiques publiques (exemple : 

intégration du Programme au sein du Pacte des Solidarités). Le Programme 

Malin pourrait, en Martinique, jouer un rôle de relais pour mobiliser ces 

différents acteurs dans le but de les sensibiliser ces derniers aux 

problématiques liées à l’alimentation et la santé, influer sur un potentiel 

changement des pratiques, etc. 

4.2 La nécessaire adaptation du Programme Malin aux 
spécificités du territoire martiniquais 

4.2.1 Complémentarité et transposabilité du modèle Malin 

4.2.1.1 Transposabilité du volet « Conseils »  

En Martinique, il existe une offre, quantitativement, importante de 

ressources et de conseils pour les familles sur les sujets de l’alimentation infantile 

et la parentalité. Néanmoins, nos observations ainsi que les échanges avec les 

professionnels ont montré certaines difficultés à assurer un accompagnement 

satisfaisant qualitativement parlant. Les arguments suivants ont été cités : manque 

de moyens et de ressources, de formations au regard des mises à jour régulières 

des recommandations de santé publique, etc. Certains outils utilisés avec des 

familles étaient parfois inadaptés (voir partie 3.2).  

En termes de besoin, l’enquête auprès des familles a montré que ces 

dernières souhaitent davantage de conseils, adaptés à la réalité de la vie locale et à 

leurs moyens. Quant à eux, les professionnels déclarent être intéressés par plus 

d’outils de formation autour de ces sujets.  

 Ainsi, les outils issus du Programme Malin pourraient répondre à ces 

demandes. Toutefois, il faudra adapter leur contenu aux spécificités du 

territoire, en partenariat avec les acteurs locaux : 1) déclinaison dans les autres 

langues parlées par les familles (créole, anglais, espagnol) ; 2) adaptation du 

contenu pour intégrer des recettes locales et adaptées aux besoins des jeunes 

enfants ; 3) diffusion sur des outils digitaux utilisés par les familles. En ce sens, 

les résultats de notre enquête a montré une grande utilisation du réseau social 

WhatsApp qui pourrait donc s’avérer être un bon levier de diffusion. 

4.2.1.2 Transposabilité du volet « Budgétaire »  

En Hexagone, l’aide budgétaire adressée aux familles s’effectue soit par le 

biais de bons de réduction soit par le biais de vente en ligne (petit 

électroménager). Comme vu précédemment, le commerce en ligne est assez peu 

développé en Martinique et constitue donc un point de vigilance. Pour ce qui est 

des bons de réductions, ils sont actuellement envoyés par courrier aux familles et 

utilisables dans les GMS. Les bons ne sont cependant pas encore utilisables dans 
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les pharmacies qui n’utilisent pas le système de bons de réduction de la grande 

distribution. Ceci peut représenter alors une limite pour les familles qui ont 

l’habitude d’acheter des produits d’alimention infantile spécifique en pharmacies 

lorsque ces dernières proposent des prix plus avantageux que dans les GMS.  

Néanmoins, la solution Malin pourrait représenter une alternative à l’aide 

alimentaire qui rencontre parfois des difficultés d’approvisionnement, notamment 

sur l’alimentation infantile. Elle pourrait également compléter les efforts du BQP 

et des dispositifs publics en renforçant les réductions sur des produits 

correspondants aux besoins nutritionnels des 1000 premiers jours. 

La technologie des bons de réduction semble être donc transposable 

dans les GMS. Des discussions et travaux sont en cours, au sein du 

Programme Malin, afin de rendre accessibles les bons en pharmacies (en 

version digitale notamment). Néanmoins, le Programme devra entamer des 

négociations avec les entreprises partenaires pour l’établissement d’un niveau de 

réduction incitatif pour les familles et soutenable pour les entreprises dans le cadre 

d’une logique « pas de perte, pas de gain ».  

Il sera aussi question de travailler sur l’accessibilité des familles à une 

offre alimentaire plus durable : produits frais, de qualité et de préférence de 

circuits-courts. Des expérimentations ont déjà été menées sur certains territoires 

hexagonaux, mais il faudra adapter ces dernières au regard des facteurs 

environnementaux en Martinique (enjeu du chlordécone notamment). 

4.2.2 Le Programme Malin dans les Drom : de nouveaux 
leviers d’actions possibles ? 

Les inégalités persistantes entre l’Hexagone et les territoires ultramarins 

français ont incité les politiques publiques à investir plus dans le développement 

des Drom. C’est dans ce cadre que le Programme Malin a été sollicité par la 

DIPLP pour mener une étude de faisabilité quant à son déploiement en Outre-mer. 

Des entretiens menés en interne de l’équipe montrent une volonté du Programme 

à défendre, d’autant plus au sein de ces territoires, les sujets liés à l’accessibilité 

alimentaire et à la santé des familles. Dès lors, au regard du positionnement de 

Malin, nous pouvons imaginer le développement d’actions de plaidoyer et de 

lobbying. D’une part, auprès des politiques publiques et d’autre part auprès des 

entreprises agro-alimentaires : 

- Politiques publiques : communiquer sur les grands enjeux liés à la précarité 

alimentaire et la santé nutritionnelle des jeunes enfants et des familles. L’idée 

serait de se positionner en tant qu’acteur de référence sur ces thématiques pour 

pouvoir agir en tant que consultant. 

- Entreprises agro-alimentaires : continuer les discussions avec ces dernières 

pour que celles-ci puissent prendre en considération les sujets portés par Malin 

et que cela puisse provoquer un potentiel impact quant à la qualité 

nutritionnelle des produits, à l’accessibilité économique de ces derniers, aux 

pratiques de marketing à destination des jeunes enfants. Une idée de 
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labellisation des produits « 1000 premiers jours » est une idée qui émerge au 

sein des discussions internes du Programme Malin.  

Deuxièmement, concernant l’offre alimentaire proposée par le Programme aux 

familles, le contexte antillais suppose une réflexion plus approfondie. En effet, 

même si la mission de terrain a montré que les politiques publiques locales 

promeuvent de manière quasi-systématique le « manger local », l’enjeu des 

pollutions et des contaminations est à prendre en considération. Dès lors, le 

Programme Malin pourrait entamer un travail de recherche pour identifier les 

moyens de production qui ne présentent pas de risque pour la santé, mais qui 

présentent également des impacts positifs pour l’environnement. En effet, à 

l’heure actuelle, les produits alimentaires issus de l’agriculture biologique, ou de 

productions agroécologiques ne sont pas forcément beaucoup mis en avant. 

Néanmoins, des pratiques innovantes permettraient de produire des impacts 

positifs, par exemple via la séquestration de la chlordécone par ajout de matière 

organique (Woignier, Thierry, et al., 2015) même si les effets sont difficilement 

mesurables actuellement, mais plutôt sur le long terme. 

Un troisième levier d’action pourrait être le développement de l’offre 

« Conseils » sur d’autres thématiques, notamment sur des modes d’achats et 

d’approvisionnement des familles en conjuguant les critères économiques et 

nutritionnels. En effet, le Programme pourrait s’inspirer du projet Opti-Courses28 

pour guider les familles en situation de précarité financière vers des choix adaptés 

aux budgets et nutritionnellement favorables à leur santé. A ce jour, un membre 

de l’équipe du Programme Malin a suivi la formation proposée par Opti-Courses 

mais les outils transmis ne sont pas encore utilisés au sein de l’offre Malin. 

Il existerait sûrement d’autres leviers à développer ou initier au sein du 

Programme, mais les leviers mentionnés ci-dessus constituent des pistes 

réalisables sur le court et le moyen terme, au regard du contexte en Outre-mer et 

du positionnement de Malin. D’autres leviers, qui ne pourront pas être détaillés 

dans le cadre de ce mémoire peuvent être néanmoins mentionnés. Par exemple,  

l’extension du Programme, aujourd’hui basé sur les 1000 premiers jours, aux 

4000 ou 8000 premiers jours. 

4.3 Convergences et divergences des enjeux dans les 
Drom 

 

De manière synthétique, il semble intéressant de replacer le cas d’étude de 

la Martinique traité dans ce mémoire dans une perspective plus large : la situation 

globale dans les Drom. En effet, lors de la finalisation de l’étape 1 « Diagnostic » 

 
28 « Le programme Opticourses a été conçu par Nicole Darmon, directrice de recherche à l’INRA, 

Hind Gaigi, consultante en santé et Christophe Dubois, nutritionniste. Il vise à améliorer les 

capacités d’arbitrage en situation d’achat alimentaire de personnes déclarant devoir faire face 

à des difficultés financières, en tenant compte de la qualité nutritionnelle et du prix. » (Comité 

départemental d’éducation pour la santé, 2023).  
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sur l’ensemble des territoires étudiés (Guadeloupe, Guyane, Martinique et 

Réunion) nous avons remarqué des enjeux communs à ces territoires, mais 

également des spécificités propres à chacun. Là aussi, les points mentionnés ne 

sont pas exhaustifs, mais le résultat de nos premières conclusions.  

Concernant le contexte démographique on remarque sur chaque territoire un 

taux élevé de familles monoparentales avec le plus souvent des femmes en tant 

que cheffe de famille. La transition démographique est achevée dans les Antilles 

françaises (Martinique et Guadeloupe), en cours à la Réunion. Mais on remarque 

en Guyane une forte croissance démographique avec une population très jeune et 

des indicateurs de natalité plus élevés que dans les autres Drom. Les indicateurs 

de périnatalité sont aussi plus défavorables dans les Drom qu’en Hexagone, mais 

la situation en Guyane est plus particulièrement préoccupante avec par exemple 

un taux très élevé de mortalité infantile. 

Pour ce qui est des indicateurs socio-économiques, les situations de 

pauvreté sont plus importantes, de manière générale, dans les Drom en 

comparaison avec l’Hexagone. Toutefois, notons que la situation en Guyane y est 

plus défavorable avec un plus grand taux de grande précarité.  

La transition alimentaire et nutritionnelle est avancée en Guadeloupe, 

Martinique et en Réunion mais toujours en cours en Guyane. On retrouve 

néanmoins dans les Drom la cohabitation de modèles alimentaires traditionnels et 

des pratiques modernes avec une consommation plus élevée de sucres, de graisses 

et de protéines animales. Le taux d’obésité et la prévalence des maladies 

chroniques non-transmissibles sont plus élevés dans les Drom qu’en Hexagone 

concernant le diabète (touchant particulièrement la Réunion) ou l’hypertension 

artérielle (touchant notamment les territoires vieillissants comme la Martinique et 

la Guadeloupe).  

Il existe des disparités assez importantes concernant l’offre de services 

de santé et de soins selon les territoires. En Guyane, l’offre est moins 

conséquente même si on assiste au développement de plus de services de 

proximité. Les offres à la Réunion et à la Guadeloupe semblent être plus 

satisfaisantes. 

Les systèmes et environnements alimentaires sont fortement liés à 

l’importation dans les Drom constituant de 80 à 90% de l’offre disponible 

(Méjean et al., 2020). On retrouve également dans chaque territoire les 

problématiques liées aux contaminations et pollutions (exemple : 

contaminations des eaux et sols par le plomb et mercure en Guyane), au taux de 

sucre dans les produits alimentaires, et aux écart de prix de ces derniers en 

comparaison avec l’Hexagone. Les méthodes d’approvisionnement des familles 

en situation de précarité dans les Drom sont, de manière globale, assez 

similaires avec un recours aux GMS et aux surfaces low cost important. 

Toutefois, les pharmacies constituent des lieux clé d’achat pour des produits 

spécifiques bébés (lait infantile) en Guadeloupe et en Guyane. Les familles 

expriment également des besoins similaires : amélioration de l’accessibilité 

économique des produits alimentaires, le besoin de conseils adaptés aux réalités 
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locales, etc. 

In fine, les enjeux en termes de santé-nutrition et de réduction des 

inégalités persistent dans les Drom et le Programme Malin pourrait agir sur 

chacun de ces territoires. Néanmoins, il semble que le niveau d’action sera 

différent au regard des problématiques spécifiques et des dispositifs existant 

sur le territoire puisqu’il s’agit avant tout de ne pas réinventer l’existant et 

d’agir dans la mesure du possible, comme une solution complémentaire.  

4.4 Pour des systèmes alimentaires durables dans les 
Drom : limites du Programme Malin et 
identification d’autres leviers d’action 

 

Le Programme Malin peut s’avérer être un acteur intéressant pour la 

promotion de systèmes alimentaires durables dans le sens où il agit en faveur de 

l’amélioration de l’état de santé et nutritionnel et sur l’accessibilité alimentaire 

des familles en situation de précarité. Néanmoins, il agit que sur des leviers 

spécifiques alors que le système alimentaire doit être appréhendé de façon 

systémique, englobant par exemple les facteurs de production, la distribution, etc. 

De plus, certaines limites du Programme peuvent être citées, notamment : une 

aide budgétaire se limitant sur des produits de grande distribution (à l’exception 

de certains territoires où une offre en circuits-courts est active) et des actions 

limitées aux familles sous contraintes budgétaires et aux 1000 premiers jours. 

Ainsi, le Programme Malin ne constitue pas une solution unique pour la mise 

en œuvre de systèmes alimentaire durables dans les Drom. 

 En effet, la persistance des enjeux appelle à la mise en œuvre d’autres 

pistes d’actions et à la coordination des acteurs des systèmes alimentaires pour 

promouvoir plus de durabilité. En ce sens, l’IRD, dans son ouvrage de 2020, met 

en exergue plusieurs pistes d’actions qui seraient intéressantes à déployer dans les 

Drom. De manière non-exhaustive et synthétique, nous pouvons notamment citer :  

- Le développement d’études de recherche sur la situation 

nutritionnelle et les pratiques alimentaires : dans le but de mieux 

évaluer les contextes et appréhender les enjeux spécifiques des territoires. 

Nos observations, au cours de la phase de cadrage et de bibliographie, 

nous ont amené à la conclusion que les données étaient parfois 

relativement disponibles, non approfondies et/ou non spécifiques (par 

exemple sur les pratiques alimentaires des jeunes enfants). Par exemple, en 

Guyane, il n'existe aucune étude disponible sur l’état nutritionnel de la 

population en général.  

- Des actions concernant l’environnement alimentaire : amélioration de 

la qualité nutritionnelle de produits transformés et de l’offre disponible 

localement (changement de pratiques des distributeurs et importateurs par 

exemple), le développement de systèmes de productions agricoles locales 
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et durables, favoriser l’accessibilité économique de l’alimentation (avec 

par exemple le développement et le renforcement du BQP), etc. 

- Des actions sur l’environnement physique pour lutter contre la 

sédentarité : développement d’infrastructures sportives, redessiner le 

paysage urbain pour favoriser la mobilité physique, promotion des 

activités sportives, etc.  

- Développer l’offre de santé et de prévention : afin de réduire les 

prévalences de pathologies liées à l’alimentation, améliorer les indicateurs 

de santé périnatale, etc. avec par exemple plus de solutions de proximité et 

d’actions de prévention et d’éducation nutritionnelle.  

En plus de ces recommandations, il semble souhaitable, dans le cadre du 

champ d’action de Malin, un investissement plus important des politiques 

publiques sur les 1000 premiers jours pour favoriser, par exemple, la 

coordination des acteurs de santé et associatifs qui nous a été souvent été 

mentionné comme un frein pour assurer des impacts durables concernant les 

actions.  

Il serait également important de favoriser un cadre de droit à l’alimentation 

tel que décrit dans le cadre d’analyse du HLPE intégrant les dimensions 

suivantes : la disponibilité, l’accessibilité, l’utilisation, la stabilité, l’agencéité et la 

durabilité. Le Programme Malin peut agir sur certaines de ces dimensions, mais 

des actions plus poussées seraient bénéfiques pour le territoire. Des actions 

s’inspirant des travaux relatifs à la démocratie alimentaire ou à la sécurité sociale 

de l’alimentation seraient pertinents à mettre en place, soit par le biais 

d’associations comme Territoires à Vivres (mettant en place des expérimentations 

de sécurité sociale de l’alimentation en Hexagone) ou par le biais de Projets 

Alimentaires Territoriaux.  

 Ces leviers d’actions, qui ne sont pas forcément du ressort du Programme 

Malin de manière directe, permettraient ainsi de garantir plus de durabilité au sein 

du système alimentaire martiniquais, et des Drom en général.  
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Conclusion 

 En définitive, nous avons vu à travers l’exemple de la Martinique que les Drom sont 

des territoires particulièrement touchés par les questions de précarité et d’insécurité 

alimentaire. Les familles avec enfants en bas âge connaissent des difficultés plus grandes 

qu’en Hexagone ce qui se répercute fortement sur les pratiques et modèles alimentaires de ces 

dernières et leur état de santé. 

 Face à cette réalité, certains acteurs (politiques, associatifs, et privés) se sont mobilisés 

pour lutter contre ce phénomène, largement aggravé par la crise actuelle. Toutefois, malgré 

ces efforts, les problématiques subsistent en Martinique et dans les autres territoires étudiés : 

des indicateurs de santé alarmants, des difficultés d’accès, pour les familles en situation de 

précarité à accéder à l’autonomie alimentaire et/ou une alimentation durable, des inégalités 

concernant l’offre et l’environnement alimentaire entre les Drom et l’Hexagone, etc. 

 Ces différents constats, détaillés au sein de ce mémoire nous permettent de confirmer 

que les consommateurs, dont font partie les familles ciblées par le Programme, ne sont pas et 

ne doivent pas être, le seul moteur pour un système alimentaire durable, sous toutes ses 

dimensions, c’est-à-dire « sanitaire, sociale, environnementale, culturelle, économique et 

hédonique » (Bricas et al., 2021). En effet, le renforcement de la coordination entre les acteurs 

de la santé, de l’action sociale et de l’alimentation (praticiens, politiques, industriels, 

distributeurs, associatifs, etc.) permettrait de favoriser la durabilité des actions déjà existante 

et à venir sur le territoire. De plus, des investissements et des efforts plus poussés, du secteur 

public et du secteur privé, sont à encourager.  

 Néanmoins, le déploiement du Programme Malin en Martinique paraît pertinent pour 

favoriser la durabilité du système alimentaire, même s’il ne constitue pas une solution unique. 

De plus des points de vigilance ainsi que des potentiels leviers d’actions seront à prendre en 

considération pour un déploiement pertinent (notamment concernant l’adaptation des actions 

et la diffusion de celles-ci). En ce sens, l’étude de faisabilité, se poursuivra par une deuxième 

phase relative à la co-construction de préconisations quant à l’adaptation du Programme dans 

les Drom, incluant des partenaires nationaux et locaux du Programme. 
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Annexe C : Actions du Programme Malin auprès des familles (Programme 
Malin, 2023) 
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Annexe D : Déroulé de la réunion de concertation en Martinique du 
27/06/2023 et liste des participants 

1. Objectifs  

- Partager la structuration de l’étude de faisabilité 

- Discuter des données & sources pertinentes sur les sujets nutrition / petite enfance / 

précarité 

- Échanger sur des premiers éléments d’analyse du territoire 

 

2. Ordre du jour 

- Tour de table 

- Présentation du Programme Malin  

- Présentation de la structure de l’étude 

- Partage des premiers éléments de diagnostic du territoire 

- Échanges sur les informations, les expériences et les actions de chacun 

- Synthèse et prochaines étapes 

 

3. Liste des structures participantes (15 personnes) 

 En présentiel  

- ARS 

- CAF de la Martinique 

- CNAF 

- Conseil Départemental d’Accès aux Droits (CDAD) 

- Direction de l’action sociale – CTM  

- PMI - CTM 

- Pôle Solidarités – DREETS 

- Préfecture de la Martinique 

 En visioconférence  

- Collectif des Epiceries Sociales et Solidaires 

- Insee 

- IREPS Martinique
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Annexe E : Liste des entretiens menés en Martinique auprès des 
professionnels de terrain 

Catégorie 

acteurs 

Organisation Fonction(s) Format et date de 

l’entretien 

Association Banque Alimentaire 

de Martinique 

1 Directrice ; 1 Bénévole En présentiel – 9 

juillet 2023 

Association Centre de Culture 

Populaire de Ypiranga 

de Pastinha 

(CCPYPM 

1 Directrice En présentiel – 4 

juillet 2023 

Association Le Réveil Agricole 

Martinique 

1 bénévole Appel téléphonique – 

5 juillet 2023 

Professionnels 

santé 

PMI - Battelières 1 puéricultrice ; 1 médecin 

PMI ; 1 secrétaire ; 1 

éducateur jeune enfant 

En présentiel – 28 

juin 2023 

Professionnels 

santé 

PMI – Sainte-Thérèse 1 sage-femme ; 1 

puéricultrice 

En présentiel – 3 

juillet 2023 

Professionnels 

santé 

PMI – Le Diamant 1 médecin PMI ; 1 sage-

femme ; 1 puéricultrice 

En présentiel – 30 

juin 2023 

Association Epicerie Sociale et 

Solidaire « Rayon de 

soleil » - Le Robert 

1 directrice ; 1 bénévole En présentiel – 4 

juillet 2023 

Association Le Mouvement du Nid 1 coordinatrice régionale En présentiel – 29 

juin 2023 

Institution – 

action sociale 

CAF Martinique 1 responsable pôle action 

sociale 

Visio – 21 juin 2023 

Entreprise - 

distributeur 

SODIMAR 1 directrice d’exploitation En présentiel – 27 

juin 2023 

Association UDAF Martinique 1 directeur général ; 1 

chargé de communication 

En présentiel – 29 

juin 2023 
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Annexe F : Entretiens menés auprès des familles : échantillon et guide 
d’entretien 

Echantillon : les familles interrogées lors de la mission de terrain ont été sélectionné suite à une mise 

en contact via les professionnels de terrain (santé et/ou action sociale) rencontrés en amont ou les 

partenaires locaux. Au total, nous avons pu procéder à 21 entretiens individuels avec des mères 

âgées de 15 et 45 ans et étant en situation de précarité. Les répondantes sont des mères de familles 

composée de 1 à 4 enfants, en situation monoparentale ou vivant en couple. Plus de la moitié 

d’entre-elles était née sur le territoire martiniquais, 9 d’entre-elles sont issues de l’immigration (Haïti, 

Sainte-Lucie et Royaume-Uni). 

Guide d’entretien individuel semi-directif 
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Annexe G : Synthèse de l'adéquation ou la non-adéquation de la population 
ultramarine aux repères nutritionnels (source : Méjean et al., 2020) 
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Annexe H : Synthèse relevés de prix en Guadeloupe et en Hexagone 

Les relevés de prix répertoriés dans le tableau ci-dessous sont issus de la mission de 

terrain effectué en Guadeloupe, les données concernant la Martinique n’ayant pas encore été 

traité. Néanmoins, nos observations et les données concernant les écarts de prix 

Hexagone/Drom nous amène à conclure que les chiffres présentés sont semblables à ceux que 

l’on peut trouver en Martinique. 
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Annexe I : Liste des produits de l’accord de modération des prix en 
Martinique 2023 pour les magasins de plus de 2000m2 : hypermarchés 

(source : Préfecture de la Martinique, 2023) 
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Annexe J : Présentation synthétique de l’étude ECAIL 
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Résumé 

En 2022, l’Association Programme Malin a été mandaté par la Délégation Interministérielle à la 

lutte contre la pauvreté pour réaliser une étude de faisabilité de son déploiement sur des 

territoires ultramarins français dont le territoire de la Martinique. La première étape de cette 

étude prend la forme d’un diagnostic du territoire et des enjeux spécifiques concernant : sa 

situation démographique et socio-économique, l’état de santé et nutritionnel des familles sous 

le prisme des  1000 premiers jours, notamment celles en situation de précarité, mais également 

le système et l’environnement alimentaire du territoire. Bien souvent, les indicateurs de la 

Martinique sont plus défavorables qu’en Hexagone amenant des enjeux importants sur les 

thématiques de santé et d’alimentation (prévalence importante de maladies chroniques, 

problématique concernant l’accessibilité à une alimentation équilibrée, etc.). Pour y répondre, 

des acteurs publics, privés et associatifs ont mis en place un grand nombre d’initiatives à 

l’échelle régionale et locale. Dans le cadre du présent mémoire, nous verrons dans quelle 

mesure le Programme Malin semble pouvoir être une solution complémentaire à ces initiatives 

dans le but d’améliorer l’état de santé et de nutrition des familles en situation de précarité et 

favoriser ainsi un système d’alimentation durable en Martinique, et plus largement dans les 

Outre-mer. Nous verrons cependant que la solution Malin ne doit pas être unique et que 

d’autres leviers (politiques, institutionnels, économiques, etc.) sont à enclencher pour 

promouvoir plus de durabilité au sein des systèmes alimentaires ultramarins français. 

Mots clés  

Outre-Mer ; Nutrition infantile ; Précarité ; Aide budgétaire ; Système alimentaire 

durable. 
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